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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

15/03/2023
 

 

_

____

Le conseil  municipal  d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui  s’ouvrira le

15/03/2023 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 01 FÉVRIER 2023 P.7

2- DGS - CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT SUPPLÉMENTAIRE P.8

3- DGS - ÉLECTION D'UN NEUVIÈME ADJOINT AU MAIRE P.9

4- DGS - CRÉATION DE DEUX DÉLÉGATIONS DE CONSEILLERS MUNICIPAUX ET 
MODIFICATION DE DÉNOMINATIONS D'ADJOINTS AU MAIRE P.13

5- DGS - MODIFICATION DE LA COMPOSITION ET DE LA DÉNOMINATION DES 
COMMISSIONS P.16

6- DRH - INDEMNITÉ DES ÉLUS P.32

7- DRH - INDEMNITÉ DES ÉLUS MAJORATION P.36

8- DRH - MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS P.39

9- DRH - RENOUVELLEMENT CONTRAT DE PROJET - CONSEILLER NUMÉRIQUE
P.42

10- DRH - PLAN DE FORMATION 2023 - 2025 P.43

11- DRH - CONTRAT D'ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU 
PERSONNEL - DÉLIBÉRATION DONNANT HABILITATION AU CENTRE DE GESTION
DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU MORBIHAN P.56

12- DRH - MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE P.57

13- DRH - CHARTE INFORMATIQUE P.67

14- DF - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 DU BUDGET VILLE P.91

15- DF - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET VILLE P.95

16- DF - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2023 P.398

17- DF - ADHÉSION AU SERVICE DE PAIEMENT EN LIGNE DES RECETTES 
PUBLIQUES LOCALES P.400

18- DF - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL 
D’OFFRES P.409
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19- DF - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION MAPA P.411

20- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE P.413

21- DF - RÉNOVATION EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF LA FORET - 
NOUVELLE DEMANDE DE SUBVENTIONS (ÉTAT_DETR/DSIL/FONDS VERT ET 
DÉPARTEMENT) P.416

22- DF - GRILLE TARIFAIRE : RÉDUCTION DES TARIFS 2022 ET MODIFICATION 
DES TARIFS 2023 POUR LES EXTENSIONS DE TERRASSES P.419

23- DGS - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA SUITE DU 
SÉISME EN TURQUIE P.423

24- DEEJ - CONVENTION MISE À DISPOSITION DE L’ESPACE JEUNESSE À 
L’ASSOCIATION GEM P.424

25- DGS - REMPLACEMENT DES ÉLUS DÉLÉGUÉS AU SEIN DES CONSEILS 
D'ÉCOLE DE L'ÉLÉMENTAIRE TABARLY ET DE LA MATERNELLE DES RIVES DU 
LOCH P.428

26- DGS - MODIFICATION DE LA REPRÉSENTATION AU SEIN DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU LYCÉE BENJAMIN FRANKLIN P.430

27- DGS - SCHÉMA DÉPARTEMENTAL D'ACCUEIL ET D'HABITAT DES GENS DU 
VOYAGE 2023-2029 P.432

28- DGS - MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES HALLES P.599

29- DSTS - AIDE A LA PRATIQUE SPORTIVE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS AUX
ASSOCIATIONS SPORTIVES DANS LE CADRE DE SPORT AN ALRE P.610

30- DAC - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE L'ESPACE ATHENA 
AU PROFIT DE L’ÉDUCATION NATIONALE POUR UNE RENCONTRE DE 
CHORALES LE 1 JUIN 2023 P.612

31- DU - SIGNATURE PAR LA COMMUNE DU PROTOCOLE D’ACCORD BILATÉRAL 
AVEC FRANCE PIERRE PATRIMOINE (FPP) DÉCRIVANT L’ENSEMBLE DES ACTES 
NOTARIÉS LIÉS À L’OPÉRATION DE L’HÔTEL-DIEU ENTRE LES PARTIES P.614

32- DU - AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DE L’OCÉAN, ACQUISITION FONCIÈRE ET
RÉGULARISATION ET INCORPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC ROND-POINT
DE TOUL-FOURCH (ENVIRON 945 M² ISSUS DE LA PARCELLE AW 928) P.682

33- DU - ACQUISITION DE LA PARCELLE ZD 33 À CRAC’H (CEINTURE VERTE)
P.690
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34- DU - CONCESSION PAR LA COMMUNE D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE À 
MONSIEUR PIERRE BOURLÈS PROPRIÉTAIRE DE LA PARCELLE AO 612 VIA LES 
PARCELLES COMMUNALES AO 412 ET AO 415 - BOULEVARD ANNE DE 
BRETAGNE P.708

35- DGS - DÉLIBÉRATION CORRECTIVE - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION - 2023
P.714
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SEANCE ORDINAIRE DU 

15/03/2023

Le mercredi 15 mars 2023 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 08 mars 2023, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM, Monsieur Jean-François
GUILLEMET,  Madame Claire  PARENT MER,  Madame Myriam DEVINGT,  Madame
Marie  DUBOIS,  Monsieur  Julien  BASTIDE,  Madame Céline  SPILBAUER,  Monsieur
Jean-Pierre  SAUVAGEOT,  Monsieur  Stéphane  RENAULT,  Monsieur  Edouard
LASBLEY,  Madame  Aurore  HAREL,  Madame  Adeline  AGENEAU,  Monsieur  Jean-
Baptiste LE GUENNEC, Madame Charlotte NORMAND, Monsieur Patrick GEINDRE,
Madame  Juliette  EME,  Monsieur  Jean-Yves  MAHEO,  Madame  Françoise  NAEL,
Monsieur  Bertrand  VERGNE,  Monsieur  Benoît  GUYOT,  Monsieur  Pierre-Yves
CYFFERS, Mme Guenola QUILLAY, Madame Frédérique HENRIO

Absents excusés : 
Madame Claire MASSON (procuration donnée à Madame Marie LE CROM).
Monsieur Benoît LE ROL (procuration donnée à Monsieur Pierrick KERGOSIEN).
Madame Chantal SIMON (procuration donnée à Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT).
Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Monsieur Edouard LASBLEY).
Monsieur Gurvan NICOL (procuration donnée à Monsieur Pierre-Yves CYFFERS).
Monsieur Pierre LE SCOUARNEC (procuration donnée à Madame Marie DUBOIS).
Monsieur Ronan ALLAIN (procuration donnée à Madame Frédérique HENRIO).

Absents sans procuration     :   
Madame Adeline FERNANDEZ
Madame Emmanuelle HERVIO (arrivée à la question numéro 5)

Secrétaire  s   de séance   : Monsieur Stéphane RENAULT, Monsieur Benoît GUYOT
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 01 FÉVRIER 2023

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
1er février 2023 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 01 février 2023.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023
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2- DGS - CRÉATION D'UN POSTE D'ADJOINT SUPPLÉMENTAIRE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération du Conseil  Municipal du 1er février 2023 et suite à la démission en
décembre 2022 de Monsieur Tangi CHEVAL, il  avait  été décidé la suppression d’un
poste d’adjoint. 

Monsieur CHEVAL n’avait  pas été remplacé lors du Conseil  Municipal  du 1er février
2023 en raison de la modification en cours de la gouvernance au sein de la majorité.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-1 et
L 2122-2, 

Considérant que le Conseil Municipal dispose de la faculté de déterminer le nombre
d’adjoints au maire autoriser à siéger, 

Considérant  que  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  fixe  le  nombre  de
postes d’adjoints à 30 % maximum de l’effectif total du Conseil Municipal, 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HERVIO

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à créer un poste d’adjoint au maire supplémentaire,
fixant ainsi le nombre d’adjoints à neuf,

- MODIFIE le tableau du Conseil Municipal.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023
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3- DGS - ÉLECTION D'UN NEUVIÈME ADJOINT AU MAIRE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-1 et
suivants 

Vu la délibération D20230315_DGS_2  déterminant le nombre d’adjoints au maire, 

Considérant que le nombre d’adjoints est fixé à neuf,

Considérant qu’un poste d’adjoint est vacant, 

Madame le Maire propose la candidature de Monsieur Stéphane Renault en tant que
neuvième adjoint en charge du cadre de vie et de la transition écologique.

L’assemblée délibérante est invitée à procéder à l’élection d’un adjoint au scrutin secret
à la majorité absolue. 

Suivant l’article L. 2121-15 du CGCT le conseil Municipal désigne un secrétaire : 
Monsieur Benoît GUYOT.

Le conseil municipal désigne deux assesseurs : il s’agit de Madame Charlotte 
NORMAND et Monsieur Patrick GEINDRE.

Après un appel à candidature, il est procédé au déroulement du vote.

1er tour du scrutin

Sous la présidence de Madame Claire MASSON, Maire, le conseil municipal est invité à
procéder à l’élection du nouvel adjoint.

a) Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 
b) Nombre de votants (enveloppes déposées) : 
c) Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art.L66 du code électoral) : 
d) Nombre de suffrages exprimés (b-c) : 
e) Majorité absolue : 

NOM et PRENOM DES
CANDIDATS

(dans l’ordre alphabétique)

NOMBRE DE SUFFRAGES
OBTENUS
En chiffres En toutes lettres

Stéphane RENAULT 31 TRENTE ET UN

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 mars 2023
 9/722



Vu la délibération D15032023_02 fixant à neuf le nombre d’adjoints,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L2122-1, 
L2122-
17, L2122-7, L2122-7-1,

Vu le procès-verbal du scrutin,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HERVIO

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE que le nouvel adjoint désigné :  Stéphane RENAULT,  occupera dans l’ordre
du tableau la 9ème place
créer lors de ce Conseil Municipal du 15 mars 2023,

- PROCÈDE à la désignation d’un nouvel adjoint par vote à bulletin secret et à la 
majorité absolue : Stéphane RENAULT.

- PREND ACTE de la délégation du neuvième adjoint qui sera en charge du cadre de 
vie et de la transition écologique,

- MODIFIE le tableau de Conseil Municipal en conséquence. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 mars 2023
 13/722



4- DGS - CRÉATION DE DEUX DÉLÉGATIONS DE CONSEILLERS MUNICIPAUX ET 
MODIFICATION DE DÉNOMINATIONS D'ADJOINTS AU MAIRE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

L’article L.2122-18 du CGCT permet au Maire de déléguer par arrêté une partie de ses
fonctions aux adjoints et aux conseillers municipaux, Il explique également que la loi du
13  août  2004  relative  aux  lois  et  responsabilités  locales  permet  aux  conseillers
municipaux de recevoir des délégations de fonctions dès lors que chaque adjoint est
titulaire d’une ou plusieurs délégations. 

Ces délégations peuvent être accordées, sans limitation de nombre, mais sous réserve 
toutefois que tous les adjoints en poste aient une délégation. En revanche, peu importe 
que leur nombre n’atteigne pas le plafond légal.

Madame  le  Maire  propose  à  l’Assemblée  de  créer  deux  postes de  conseillers
municipaux délégués : 

-  Un poste de conseiller  municipal  en charge des accessibilités dont  la tâche sera
confiée à Monsieur Pierre Yves CYFFERS qui portera sur l’inclusion, le handicap et le
suivi de l’étude de préfiguration de l’épicerie sociale et solidaire,

- Un poste de conseiller municipal en charge de la biodiversité, des espaces verts et de
la propreté urbaine dont la charge sera confiée à Monsieur Edouard LASBLEY.

Les arrêtés de délégation seront  transmis à l’autorité préfectorale à l’issue de cette
séance de Conseil Municipal.

Monsieur Stéphane RENAULT étant candidat au poste d’adjoint au maire en charge du
cadre de vie et de la transition écologique, la délégation concernant les énergies et les
bâtiments durables est supprimée.

Il est à noter la modification des intitulés des postes d’adjoints et du poste de conseiller
municipal délégué suivants : 

- Adjoint en charge des cultures et du patrimoine
-  Adjoint  en  charge  des  ressources  humaines,  numériques  et  des  cérémonies
mémorielles
- Conseiller délégué en charge de l’économie et du tourisme.

Ces modifications seront notifiées à l’autorité préfectorale par arrêté à l’issue de ce
Conseil Municipal.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (24 voix pour),
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7 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Mme 
QUILLAY, Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ, Madame HERVIO

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à attribuer deux délégations supplémentaires aux 
conseillers municipaux :

- Un poste de conseiller municipal en charge de l’accessibilité dont la tâche sera 
confiée à Monsieur Pierre Yves CYFFERS.

- Un poste de conseiller municipal en charge de la biodiversité, des espaces 
verts et de la propreté urbaine dont la charge sera confiée à Monsieur Edouard 
LASBLEY.

- PREND CONNAISSANCE de la suppression de la délégation concernant les énergies
et les bâtiments durables.

- PREND CONNAISSANCE de la modification des intitulés des postes d’adjoints et du 
poste de conseiller municipal délégué suivants :

-  Adjoint en charge des cultures et du patrimoine
-  Adjoint en charge des ressources humaines, numériques et des cérémonies 
mémorielles
-  Conseiller délégué en charge de l’économie et du tourisme.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Vous faites un petit remaniement à mi-mandat et vous l'aviez effectivement annoncé
dans  votre  programme.  Nous  notons  votre  volonté  de  redonner  un  souffle  à  votre
équipe et de permettre à des conseillers de changer de portefeuille ou de s'investir
alors  qu'ils  n'étaient  pas  encore  prêts  en  début  de  mandat  ou  encore  de  répartir
certaines délégations et notamment dans le domaine des travaux. Pourquoi pas, cela
peut permettre effectivement aux élus de mieux s'épanouir dans un nouveau poste et
donc  de  mieux  s'investir  mais  cela  peut  aussi  être  déstabilisant  pour  les  agents.
Changer d'élus en cours de mandat peut représenter pour eux une obligation de retour
en arrière, de recommencement et de réinvestissement. Obligation qui peut générer du
retard, donc vous vous êtes très certainement rapprochés du personnel pour une bonne
communication et pour accompagner ce changement, ce qui est primordial dans les
choix que vous faites. Nous espérons que ces changements vont dans le bon sens pour
la bonne gestion du personnel, des projets de la ville. Je parle notamment des travaux,
de la propreté, de la voirie et enfin de la bonne gestion des finances. Tout cela reste
donc à voir sur le moyen terme car il ne reste que 3 ans de mandat. C'est donc votre
projet politique de gouvernance, c'est pourquoi nous nous abstiendrons en précisant
que ce n'est pas une abstention relative aux personnes des élus ou à leur nouveau
portefeuille,  c'est  bien  une  abstention  sur  un  changement  d'organisation  qui  vous
appartient.  
 
 Pierrick KERGOSIEN 
  
Vous avez raison, il  y a un sujet sur les agents et sur le fait  de peut-être avoir des
craintes  de  revoir  les  choses  avec  un  nouvel  adjoint.  Mais  vous  avez  vu  que  les
modifications, même si nous avons voulu ouvrir les choses le plus possible, ont fait
qu'au niveau des ad-joints il n'y a pas grande modification et en plus on s'est engagé,
pour ceux qui quittaient une délégation, à accompagner la nouvelle personne qui est en
charge de la délégation. Donc nous avons pris cela en considération effectivement.  
 
Françoise NAEL 
  
Je vous remercie de cette précision. Nous n'en doutions pas et j'en avais d'ailleurs
discuté avec Madame Dubois qui nous a effectivement dit qu'elle était  allée voir les
agents. Mais c'est quelque chose que nous souhaitions souligner.  
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5- DGS - MODIFICATION DE LA COMPOSITION ET DE LA DÉNOMINATION DES 
COMMISSIONS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Suite aux souhaits de changement d’une partie de l’exécutif par la majorité municipale,
aux démissions consécutives de Monsieur Tangi CHEVAL pour la majorité et au sein
des minorités de Madame LE PEVEDIC et de Madame BIHAN,  et après consultation
des listes minoritaires J’aime Auray, Unis pour Auray et Auray Ensemble, le tableau des
commissions municipales permanentes doit être modifié.

L’article  L.  2121-22  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  permet  à
l’assemblée communale de former des commissions chargées d’étudier les affaires qui
lui  sont soumises.  Le nombre des commissions et le nombre d’élus membres, sont
déterminés librement par le Conseil Municipal.

Dans  les  communes  de  plus  de  3.500  habitants,  la  composition  des  différentes
commissions (...)  doit  respecter le principe de la représentation proportionnelle pour
permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée communale.

La délibération du 15 juillet  2020 précise  que chaque liste  représentée au sein du
conseil municipal est en droit d'être représentée au sein de chaque commission par un
représentant.

L’article  33  du  règlement  intérieur  du  Conseil  Municipal  approuvé  lors  du  Conseil
Municipal
du  16  décembre  2020  précise  la  répartition  suivante  au  sein  des  9  commissions
permanentes instituées lors du conseil municipal du 15 juillet 2020 :

Dans le nombre de membres indiqué ci-dessus, le Maire qui est membre et président
de droit de chacune de ces commissions n’est pas pris en compte, conformément au
CGCT.

Il est à noter la modification de l’intitulé des commissions suivants : 

- La commission Travaux devient la commission cadre de vie et transition  écologique
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- La commission Cohésion Sociale devient la commission Solidarités
- La commission culture et patrimoine devient la commission cultures et patrimoine
 
Vu la composition des commissions présentée en annexe,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- ARRÊTE la composition des commissions municipales permanentes comme présenté
en annexe de ce rapport.

-  PREND  CONNAISSANCE des  modifications  apportées  aux  dénominations  des
commissions :

- La commission Travaux devient la commission cadre de vie et transition  
écologique

- La commission Cohésion Sociale devient la commission Solidarités
- La commission culture et patrimoine devient la commission cultures et 

patrimoine
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

6- DRH - INDEMNITÉ DES ÉLUS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Les fonctions d’élu local sont exercées à titre gratuit. Néanmoins, une indemnisation
destinée à couvrir les frais liés à l’exercice du mandat est prévue par le Code Général
des Collectivités Territoriales, dans la limite d’une enveloppe financière définie selon
la taille de la commune.

Il est possible d’allouer des indemnités de fonction, dans la limite de l’enveloppe, au
maire, adjoints et conseillers titulaires d’une délégation.



Au  titre  des  cumuls  de  mandats,  un  élu  ne  peut  percevoir  plus  d’une  fois  ½  le
montant de l’indemnité parlementaire. Au-delà, ses indemnités seront écrêtées.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à
L 2123-24 et R 2123-23 ;

Considérant que les articles L. 2123-23 et suivants du Code général des collectivités
territoriales fixent le barème des taux maximum permettant de calculer l’enveloppe
des indemnités par strate de commune et qu'il y a lieu de ce fait de déterminer le
taux des indemnités de fonction allouées ;

Considérant que la commune se situe dans la strate de 10.000 à 19.999 habitants ;

Considérant que le conseil municipal fixe le montant des indemnités attribuées aux
élus dans les limites suivantes :

- l’indemnité de fonction mensuelle du Maire d’une commune de 10 000 à 19
999 habitants est égale au maximum à 65 % de l’indice  brut  terminal  de  l’échelle
indiciaire de la Fonction Publique ;

- les indemnités de fonction mensuelle des Adjoints au Maire d’une commune
de 10 000 à 19 999 habitants sont égales au maximum à 27,50 % de l’indice brut
terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique ;

- Les conseillers municipaux auxquels le Maire délègue une partie de ses fonctions
peuvent également percevoir une indemnité dont le montant est voté par le conseil
municipal sous réserve que le montant total des indemnités versées au Maire, aux
Adjoints et aux conseillers municipaux délégués ne dépasse pas le montant total des
indemnités maximales susceptibles d’être allouées au Maire et aux adjoints ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  du 1er février  2023  prenant  acte  de  la
démission de Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint,

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal  du  15  mars  2023  créant  les  postes  de
conseillers  délégués  aux  accessibilités  et  de  conseiller  délégué  en  charge  de  la
biodiversité,  espaces verts  et  propreté urbaine et  la  création d’un poste d’adjoint
supprimé le 1er février 2023,
       
Le tableau nominatif des indemnités versées à compter du 16 mars 2023 est joint en
annexe.



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 abstention(s) :
Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE que le montant des indemnités de fonction du Maire, des Adjoints et des
Conseillers délégués est fixée dans la limite de l’enveloppe et de la façon suivante :

Maire : 33,36 % de l’indice brut terminal de la fonction publique,
Adjoints : 20,45 % de l’indice brut terminal de la fonction publique,
Conseillers délégués : 14,20 % de l’indice brut terminal de la fonction publique ;

-  PRÉCISE que l’indemnité de fonction des élus,  fixée en référence à l’indice brut
terminal de la fonction publique, est versée mensuellement ;

- DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites aux articles 6531,6533 et 6534
du budget de la commune.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

7- DRH - INDEMNITÉ DES ÉLUS MAJORATION

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

En complément de la délibération fixant les indemnités de fonction, dans la limite de
l’enveloppe définie, au maire, aux adjoints délégués, aux conseillers délégués, il  est
possible de majorer les indemnités de fonction allouées au maire, aux adjoints délégués
et aux conseillers délégués.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2123-
22 ;

Vu les articles L.2123-23 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales
fixant  le  barème  des  taux  maximum  permettant  de  calculer  l’enveloppe  des
indemnités par strate de commune ;

Considérant que la commune se situe dans la strate de 10 000 à 19 999 habitants ;

Considérant en outre que la commune :
- reçoit la dotation de solidarité urbaine ;
- est siège de bureau centralisateur de canton ;
et que ces caractéristiques justifient l’autorisation des majorations d’indemnités
prévues par les articles précités ;

Vu  la  délibération  du conseil  municipal  du 1er février  2023  prenant  acte  de  la
démission de Monsieur Tangi CHEVAL, 5ème adjoint,

Vu  la  délibération  du conseil  municipal  du 15  mars  2023  créant  les  postes  de
conseillers délégués aux accessibilités et de conseiller  délégué en charge de la
biodiversité, espaces verts et propreté urbaine,et la création d’un poste d’adjoint
supprimé le 1er février 2023,

Vu  la  délibération  du  15  mars  2023  prenant  acte  de  l’élection  de  Monsieur
RENAULT,

Le tableau nominatif des indemnités versées est joint en annexe.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

2 abstention(s) :
Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE d’appliquer la majoration d’indemnités prévues pour les communes qui, au
cours d’au moins des trois exercices précédents, ont été attributaires de la dotation de
solidarité urbaine et de cohésion sociale prévue aux articles L 2334-15 et suivants du
CGCT ;

- DÉCIDE d’appliquer la majoration d’indemnités prévue à hauteur de 15 % pour les
communes sièges du bureau centralisateur de canton ou qui avaient la qualité de
chef-lieu de canton ;

-  DÉFINIT les taux des indemnités mensuelles de fonction avec majorations tels
que  :

Indemnités Nombre
Taux avec majoration

DSU

Taux avec majoration
bureau centralisateur

de canton
Taux cumulé

Maire 1 40,44 % 2,76 % 43,2 %

Adjoints 9 24,54 % 3,07 % 27,61 %

Conseillers
délégués

6 14,20 % 2,13 % 16,33 %

                                                                                                                   
-  PRÉCISE que  les  indemnités  de  fonction,  fixées  en  référence  à  l’indice  brut
terminal de la fonction publique dont versées mensuellement ;

-  DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites aux articles 6531, 6533 et
6534 du budget de la commune.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

8- DRH - MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983,  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires ;                                                                              

Vu la loi n°84-53 du 2 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale ;

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois
de  chaque  collectivité  ou  établissement  sont  créés  par  l’organe  délibérant  de  la
collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis favorable de la commission ressources humaines du 27 février 2023,
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 15 mars 2023

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant la demande de Monsieur Ronan ALLAIN de la liste Unis pour Auray au
conseil  municipal  du  14  décembre  2022  relative  aux  modalités  de  présentation  du
tableau des effectifs, il est proposé un tableau suivi pour toutes modifications liées à la
gestion  courante  des  ressources  humaines  (retraite,  avancement  résorption  emploi
précaire, mise à disposition) et une délibération par poste nouvellement créé,

Considérant la nécessité de supprimer et de créer des emplois afin de satisfaire les
besoins des services, il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des
emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) :

Cadre d’emplois
Grade

Temps de travail Suppression Création Date d’effet Motif

Adjoint
d’animation

35h 1 01/04/2023

Recrutement
sur le cadre
d’emplois
ATSEM 

Adjoint
administratif

principal de 2ème

classe

35h 1 01/04/2023

Départ retraite /
Création CCAS
d’un poste de

CESF
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Cadre d’emplois
Grade

Temps de travail Suppression Création Date d’effet Motif

ATSEM 35h 1 01/04/2023
Retraite 

ATSEM 35h 1 01/04/2023 Retraite 

Adjoint
d’animation

35h 2 01/04/2023

Remplacement
des deux

ATSEM parties
en retraite
(manque
concours)

Adjoint technique 28h 1 01/04/2023
Résorption

emploi précaire

Adjoint technique 21h 1 01/04/2023
Résorption

emploi précaire

Adjoint technique 30h 1 01/04/2023
Résorption

emploi précaire

Adjoint technique 35h 1 01/04/2023
Résorption

emploi précaire

Technicien (grade) 35h 1 01/04/2023
Nomination

suite réussite
concours 

Adjoint technique 35h 1 01/04/2023
Nomination

suite réussite
concours 

Agent de maitrise
principal

35h 1 01/04/2023 Départ retraite 

Adjoint technique 35h 1 01/04/2023
Remplacement
départ retraite

ci dessus

Adjoint technique
principal de 1ère

classe
35h 1 01/04/2023

Départ retraite
(en arrêt depuis

plusieurs
années)

Adjoint technique
principal de 2ème

classe
35h 1 01/04/2023

Départ
mutation 

Adjoint technique 35h 1 01/04/2023

   Remplaceme
nt mutation ci

dessus

Adjoint technique
principal de 1ère

classe
35h 1 01/04/2023

Départ retraite
(en arrêt depuis

plusieurs
années)
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Cadre d’emplois
Grade

Temps de travail Suppression Création Date d’effet Motif

Attaché 35h 1 01/04/2023 Départ retraite 

Adjoint
administratif

principale de 2ème

classe

35h 1 01/04/2023

Départ retraite
(en arrêt depuis

plusieurs
années)

Attaché principal 35h 1 01/04/2023

Départ
mutation  (en
disponibilité

depuis
plusieurs
années)

Gardien Brigadier 35h 1 01/04/2023
Disponibilité de
longue durée

M. 

Rédacteur
principal de 2ème

classe
35h 1 01/04/2023

Départ à la
retraite 

Tous les postes de catégorie C sont créés sur le cadre d’emplois auquel appartient
l’agent  et  non  plus  sur  le  grade,  cela  permet  davantage  de  souplesse  lors  des
nominations et des avancements de grade.

Il est proposé d’ajouter que l’ensemble des postes de catégorie C créés antérieurement
sont désormais ouverts sur le cadre d’emplois et non sur les grades C1, C2 ou C3.

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
27/02/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- ADOPTE  la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs, qui prendra effet à
compter du 1er avril 2023,

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 1er avril 2023,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois  sont  inscrits au budget  2023 de la Ville  d’Auray -  chapitre 012 -
articles 64111 et suivants.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023
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9- DRH - RENOUVELLEMENT CONTRAT DE PROJET - CONSEILLER NUMÉRIQUE

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à
la fonction publique territoriale, notamment l’article 3 II,

Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,

Considérant sue le contrat de projet du conseiller numérique arrive à son terme le 17
mai 2023. (Contrat de 2 ans).

Considérant que l’État propose le renouvellement de cette subvention mais à hauteur
de 70% (17 00 euros) la première année et 50% (12 500) sur les 2 autres années. Une
majoration  de cette  subvention  est  possible  pour  les structures  dont  les conseillers
interviennent en QPV (2500 la 1ère année et 5000 la deuxième année).

Considérant l’engagement est obligatoirement sur 3 ans. 

Considérant  le  bilan  positif  de  cet  accompagnement  et  le  besoin  des  usagers  est
toujours très présent sur les usages du numérique,

Il  vous  est  proposé  de  reconduire  un  emploi  non  permanent  dans  la  catégorie
hiérarchique C afin de mener à bien le dispositif Conseiller Numérique France Services
pour une durée de 3 ans soit du 17 mai 2023 au 17 mai 2026 inclus.

À défaut, le contrat prendra fin après un délai d’un an minimum si le projet ne peut pas
être réalisé. Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse lorsque le projet
prévu ne sera pas achevé au terme de la durée initialement déterminée. La durée totale
des contrats ne pourra excéder 6 ans.

L’agent  assurera  les  fonctions  de  Conseiller  Numérique  France  Services  à  temps
complet.

L’emploi sera classé dans la catégorie hiérarchique C.

La rémunération sera déterminée selon l’indice de rémunération minimum.

Enfin le régime indemnitaire instauré par la délibération n’est pas applicable.

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
27/02/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ
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Le conseil municipal :

- ADOPTE la prolongation du contrat de projet pour une durée de 3 ans, qui prendra
effet à compter du 17 mai 2023,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois sont  inscrits  au budget  2022 de la  Ville d’Auray -  chapitre 012 -
articles 64111 et suivants.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 

Juste une petite remarque, c'est bien pour une durée de 3 ans ?     

Claire PARENT MER 

Effectivement c'est bien pour 3 ans, du 17 mai 2023 au 17 mai 2026. 

Patrick GEINDRE 

En quoi consiste ce poste ? 

Claire PARENT MER 

C'est un dispositif qui permet un meilleur accès au numérique. La personne reçoit les
gens sur rendez-vous au CCAS pour répondre à des problématiques autour de l'usage
de l'informatique, de l'ordinateur, soit des questions précises, soit un apprentissage de
l'informatique. Les missions évoluent un peu cette année et il est proposé un partenariat
avec  la  médiathèque.  Le  conseiller  sera  présent  un  samedi  matin  par  mois  et  un
mercredi après-midi à la médiathèque pour animer et donner des conseils sur l'usage
de l'outil informatique. Un partenariat avec le service jeunesse est également en cours
de travail à Arlequin sur les temps d’inscriptions pour accompagner les usagers via la
plate-forme.  
Le cadre de ces postes est bien défini, c'est un dispositif France Service qui est très
clair et carré et dont les missions sont précises. Il y a une forte augmentation de son
activité. Les retours sont très positifs sur cette action.  
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10- DRH - PLAN DE FORMATION 2023 - 2025

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

L’article 7 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précise l’obligation pour les collectivités
territoriales et établissements publics d’établir un plan de formation annuel ou plurian-
nuel, qui détermine le programme d'actions de formation. Il doit être soumis au comité
social territorial pour avis préalable à son adoption et au conseil municipal.

Le plan de formation est en annexe.                                                    

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
27/02/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- ADOPTE le plan de formation 2023 -2025.

- DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2023.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

11- DRH - CONTRAT D'ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DU 
PERSONNEL - DÉLIBÉRATION DONNANT HABILITATION AU CENTRE DE 
GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU MORBIHAN

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Les collectivité d’Auray sont assurées pour les risques statuaires (accident de travail,
trajet, absentéisme médical) auprès de la CNP via un contrat collectif auprès du centre
de gestion 56. Ce contrat arrive à terme en décembre 2023. Il est proposé de solliciter
le CDG56 pour la  Ville,  le  CCAS, SAAD et la  Résidence autonomie pour lancer  le
marché et de souscrire les contrats d’assurance.

Vu le code général de la Fonction publique,

Vu le code général des Collectivités territoriales,

Vu le Code des assurances.

Vu le Code de la commande publique.

Vu, le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi
n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et relatif aux contrats d’assurances souscrits par
les  centres  de  gestion  pour  le  compte  des  collectivités  locales  et  établissements
territoriaux,

Vu, les ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret 2016-360 du 25 mars 2016
relatifs aux marchés publics,
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L'opportunité  pour  la  collectivité  de  pouvoir  souscrire  un  ou  plusieurs  contrats
d'assurance des risques statutaires du personnel  garantissant  les frais laissés à sa
charge, en vertu de l'application des textes régissant le statut de ses agents ;

Que  le  Centre  de  Gestion  de  la  Fonction  Publique  Territoriale  du  Morbihan  peut
souscrire un tel contrat pour son compte en mutualisant les risques.
  
Que notre collectivité adhère au contrat groupe en cours dont l'échéance est fixée au
31  décembre  2023  et  que  compte  tenu  des  avantages  d'une  consultation  groupée
effectuée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Morbihan, il
est  proposé  de  participer  à  la  procédure  avec  négociation  engagée  selon  l'article
R2124-3 du Code de la commande publique.

Il précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale du Morbihan, les conditions obtenues ne convenaient pas
à notre collectivité, la possibilité demeure de ne pas signer l’adhésion au contrat.

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL :

• Décès
• Accidents du travail - Maladies imputables au service (CITIS)
• Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie

ou d'accident non professionnel.

Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL ou agents non titulaires
de droit public :

• Accidents du travail - Maladies professionnelles
• Incapacité de travail en cas de maternité, d'adoption et de paternité, de maladie

ou d'accident non professionnel.

Pour  chacune de  ces catégories  d'agents,  les  assureurs  consultés  devront  pouvoir
proposer à la collectivité une ou plusieurs formules.

Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes :

• Durée du contrat   : 4 ans, à effet du 1er janvier 2024

• Régime du contrat   : Capitalisation

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
27/02/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ
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Le conseil municipal :

- DÉCIDE que le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du
Morbihan  est  habilité  à  souscrire  pour  le  compte  de  notre  collectivité  des  contrats
d'assurance auprès d'une auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche
pouvant être menée par plusieurs collectivités locales intéressées.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

12- DRH - MÉDIATION PRÉALABLE OBLIGATOIRE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis la Loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution ju -
diciaire, les Centres de gestion peuvent proposer par convention, une mission de mé-
diation préalable obligatoire. Elle est mise en œuvre dans des situations bien précises,
définies par décret et intervient avant le recours contentieux. Le CDG peut également
assurer une mission de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative des parties. Il est
proposé de passer une convention avec le CDG56 pour cette prestation pour la ville, le
CCAS.

En cas de contentieux, les collectivités peuvent recourir au médiateur du CDG 56 afin
de trouver une solution amiable et éviter ainsi une procédure au Tribunal Administratif.
(Convention intégrée en annexe)

Vu le code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et suivants et les
articles R. 213-1 et suivants de ce code ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la fonction publique
territoriale et notamment son article 25-2 ;

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable
obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux ;

Considérant que le CDG 56 est habilité à intervenir pour assurer des médiations ;

Délibère et décide d’adhérer à la mission de médiation du CDG 56. 

Il prend acte que les recours contentieux formés contre des décisions individuelles dont
la liste est déterminée par le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 et qui concernent la
situation de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, obligatoirement précédés d’une
tentative de médiation.

En dehors des litiges compris dans cette liste, la collectivité garde son libre arbitre de
faire appel au Centre de gestion si elle l’estime utile.
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La collectivité rémunèrera le Centre de gestion à chaque médiation engagée selon les
tarifs suivants :

Type de médiation Tarif

Médiation préalable obligatoire

Forfait de 500 € la médiation 
correspondant à une mission de 8 
heures.

En cas de dépassement de ce forfait de 
8 heures, application d’un coût horaire de
50 € de l’heure

Médiation à l’initiative du juge
Collectivités affiliées : 89 €/heure

Collectivités non affiliées : 130 €/heure

Médiation à l’initiative des parties
Collectivités affiliées : 89 €/heure

Collectivités non affiliées : 130 €/heure

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
27/02/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le  Maire  à  signer  la  convention  d’adhésion à  la  mission  de
médiation proposée par le CDG 56 annexée à la présente délibération, ainsi que tous
les actes y afférents.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

13- DRH - CHARTE INFORMATIQUE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

La Charte informatique ( document inscrit en annexe) est un document qui s’impose à
tous les utilisateurs, élus et agents municipaux. Il fixe les règles d’utilisation des moyens
informatiques  et  de  communication  mis  à  disposition  des  utilisateurs.  Ces  moyens
informatiques comprennent également les téléphones et les applications (suite Office,
messagerie, logiciels métiers). 

Cette charte d’utilisation précise les précautions à prendre dans leurs usages, énonce
les bonnes pratiques et définit ce qui est proscrit.

Elle assure notre sécurité numérique. 

A reçu un avis favorable en commission ressources humaines police municipale du 
27/02/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- ADOPTE la charte informatique pour la Ville d’Auray.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

14- DF - APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 DU BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 1612-12
et L 2121-31 relatifs à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion ;

Considérant que le compte de gestion établi par le comptable public est un document
retraçant les opérations de dépenses et de recettes enregistrées tout au long de l’année
en comptabilité et retraçant également les écritures patrimoniales ;

Considérant qu’il doit être voté préalablement au compte administratif,

Considérant le budget primitif de l'exercice 2022 et les décisions modificatives qui s'y
rattachent,  les  titres  définitifs  des  créances  à  recouvrer,  le  détail  des  dépenses
effectuées  et  celui  des  mandats  délivrés,  les  bordereaux  de  titres  de  recettes,  les
bordereaux  des  mandats,  le  compte  de  gestion  dressé  par  le  comptable  public
accompagné des états  de développement des comptes de tiers,  ainsi  que l'état  de
l'actif, l'état du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ;

Considérant que le comptable public a repris dans ses écritures le montant de chacun
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis
et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les
opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ;

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et
suffisamment justifiées ;

Considérant que les résultats budgétaires du compte de gestion 2022 du Budget Ville
sont présentés aux membres du Conseil municipal ;

Vu le décret n° 1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité
publique ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612-12
et L 2121-31 relatifs à l’adoption du compte administratif et du compte de gestion ;

Considérant la concordance entre le compte de gestion 2022 et le compte administratif
2022 du Budget Ville ;

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 mars 2023
 91/722



Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (25 voix pour),

7 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur
GUYOT, Madame HERVIO, Mme QUILLAY

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- DÉCLARE que le compte de gestion du Budget Ville établi par le comptable public,
visé et certifié conforme par l'Ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa
part sur la tenue des comptes.

- APPROUVE le compte de gestion 2022 du Budget Ville.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Juste par principe, nous allons nous abstenir compte tenu du fait que nous nous étions
déjà abstenus l'année dernière sur le budget 2022.  
Nous réitérons notre demande de samedi dernier où nous vous avions demandé de
nous  fournir  un  récapitulatif  annuel  des  opérations  réalisées  dans  le  cadre  de  la
délégation que le Conseil Municipal a accordé à Madame le Maire. Est-ce que l'année
prochaine  vous  pourrez  nous  faire  un  récapitulatif  annuel  lors  du  vote  du  compte
administratif ?

Julien BASTIDE 
 
Nous y penserons pour l'année prochaine. Un prochain bordereau reprend l'ensemble
des opérations financières signées en direct par Madame Le Maire, nous les passons
au fil de l'eau tout au cours de l'année. C'est entendu pour le récapitulatif annuel. 
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15- DF - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Conformément à la réglementation (article L. 2121-14 CGCT), dans les séances où le
compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président.

Le conseil  municipal élit ainsi Monsieur Julien BASTIDE,  Président avant le début de
l’examen du Compte Administratif.

Dans ce cas, Madame le Maire peut, même si elle n'est plus en fonction, assister à la
discussion mais elle devra se retirer au moment du vote. 

Monsieur Julien BASTIDE présente le Compte Administratif 2022 du Budget Ville.

Il détaille  les  réalisations  budgétaires  2022 des  sections  de  fonctionnement  et
d’investissement, en dépenses et en recettes, présentées ci-dessous :

Vue d'ensemble du compte administratif 2022

Le résultat net de l’exercice 2022 s’élève à 148 508,11 € conformément à la délibération
d’affectation des résultats votée le 1er février 2023.

1 - Section de fonctionnement

1.1. Les d  épenses de fonctionnement  

En  2022,  les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  ont  été inscrites à  hauteur  de
17,80 M€  et réalisées pour 17,65 M€ soit un pourcentage de réalisation de 99,1%.

Par rapport à 2021, le réalisé 2022 des dépenses réelles de fonctionnement est en 
hausse de 10,6 %. Le détail des explications par chapitre est donné ci-après.
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DEPENSES RECETTES

Réalisations de l'exercice 2022
FONCTIONNEMENT 18,743,319.40 € 20,198,070.13 €

INVESTISSEMENT 8,180,226.70 € 8,957,911.16 €

Reports de l'excédent de fonctionnement 2021 FONCTIONNEMENT (002) 1,522,081.44 €

Reports du déficit d'investissement 2021 INVESTISSEMENT (001) 2,677,197.36 €

INVESTISSEMENT 1,565,756.16 € 636,945.00 €

Total budget par section
FONCTIONNEMENT 18,743,319.40 € 21,720,151.57 €

INVESTISSEMENT 12,423,180.22 € 9,594,856.16 €

31,166,499.62 € 31,315,007.73 € 148,508.11 €

Restes à réaliser de la section d’investissement 
à reporter de 2022 sur 2023 (RAR)

Résultat cumulé
Fonctionnement + Investissement



Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses de fonctionnement de 2019 à 2022

On

constate que les dépenses de la commune sont en nettes progression en 2022. A la
revalorisation du traitement des fonctionnaires territoriaux au 1er juillet 2022 (+3,5%),
s’est ajoutée en effet la hausse du prix de l’énergie, l’augmentation des coûts des
matériaux et des prix en général liés à l’inflation, pour l’ensemble des collectivités
locales, dont les budgets ont été fortement impactés.
La ville  d’Auray a  également  été  confrontée à  une hausse de ses dépenses de
fonctionnement, en raison de l’incendie du tennis club en février 2022, qui a contraint
la ville à mettre en place des structures extérieures pour permettre la continuité de
l’activité sportive, même si une indemnité versée par l’assureur vient compenser, en
partie, la dépense.
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CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 16,041,439 15,748,912 16,841,702 21,623,441 18,743,320 86.7% 11.3%

TOTAL MOUVEMENT REEL 15,241,581 14,963,695 15,965,390 17,805,092 17,650,323 99.1% 10.6%

011 CHARGES A CARACTERES GENERAL 3,693,716 3,147,858 3,925,665 4,742,651 4,640,927 97.9% 18.2%

012 FRAIS DE PERSONNEL ET CHARGES ASSIMILEES 9,357,114 9,400,910 9,963,879 10,671,382 10,633,474 99.6% 6.7%

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS (Dégrèvements TH/TF) 5,818 9,754 9,040 20,000 17,381 86.9% 92.3%

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1,730,355 1,898,142 1,735,534 2,089,927 2,089,400 100.0% 20.4%

66 CHARGES FINANCIERES (intérêts de la dette + icne) 325,090 292,644 248,029 243,800 241,487 99.1% -2.6%

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 129,488 202,787 83,243 27,332 26,589 97.3% -68.1%

68 DOTATIONS AUX PROVISIONS 11,600 10,000 1,065
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 799,858 785,217 876,312 3,818,349 1,092,997 28.6% 24.7%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 799,858 785,217 876,312 1,100,000 1,092,997 99.4% 24.7%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2,718,349

Total budget
 2022

% REALISE
CA 2022/ Total 
Budget  2022

% EVOLUTION
CA 2022/
CA 2021



L’inflation définitive 2022 est de 5,2 %, alors qu’elle était inférieure à 2 % les années
précédentes. En ne prenant en compte ainsi qu’une inflation de 2 % sur l’ensemble
des  charges  à  caractère  général  (soit  149  K€),  et  en  écartant  l’impact  de  la
revalorisation du point d’indice qui s’est imposée à la ville en 2022 (soit 161 K€), ainsi
que la mise en place de la structure extérieure pour le tennis club (soit 178 K€), c’est
près de 500 K€ que la ville a dû supporter financièrement en plus en 2022.

Ci-dessous,  une  courbe,  retraçant  les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  telles
qu’elles sont comptabilisées au compte administratif 2022, et ce qu’elles auraient été
en soustrayant 488 K€ liés à l’impact de l’inflation, à la revalorisation du point d’indice
et à l’installation de la structure extérieure pour le tennis club.

1.1.1 Les charges à caractère général : 4,64 M€ (chap. 011)

Les  charges  à  caractère  général  enregistrent  un  pourcentage  de  réalisation  de
97,9 % en 2022.

Elles se sont élevées à 4,64 M€ en 2022 contre 3,92 M€ réalisés en 2021 soit une
augmentation  de  715  K€  entre  2021  et  2022, qui  s’explique  principalement  par
l’installation de la structure extérieure du tennis (178 K€) ; la location des modulaires
de  boxe,  de  gym  et  des  Halles  provisoires  (160  K€) ;  une  augmentation  des
consommations  d’énergie  (107  K€) ;  des  contrats  de  maintenance  (12  K€),  de
l’alimentation  (37  K€) ;  de  la  Vigie  en  année  pleine  (51  K€) ;  d’honoraire  et  de
contentieux sur des dossiers d’urbanisme ou liés aux ressources humaines (69 K€).

Les principales dépenses 2022 ont été les suivantes : 
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Les fluides ont été consommés pour 739 K€, les fournitures et le petit équipement (y
compris  pour  les  travaux  en  régie)  pour  667  K€  ;  l’alimentation  pour  467  K€
(restauration  scolaire,  centres  de  loisirs,  goûter  bio) ;  location  mobilière  (location
nacelles, patinoire, modulaires du Bel air et des Halles...) pour 242 K€ ; entretien et
réparation  (véhicules,  bâtiments,  maintenance,  voies  et  réseaux)  pour  577  K€ ;
toutes  les  prestations  de  services  (programmation  culturelle  d’Athéna,  les
manifestations de la vie associative et les animations organisées par la ville) pour
1,08 M€.

1.1.2 Les frais de personnel : 10,63 M€ (chap. 012)

La  collectivité  compte  285  agents  dont  204  agents  titulaires  et  81  agents
contractuels Les femmes représentent 55 % de l’effectif et les hommes 45 %.

Les dépenses de personnel enregistrent un pourcentage de réalisation de 99,6 % en
2022.

Elles ont progressé de 6,7 % entre 2021 et 2022 (10,63 M€ en 2022 contre 9,96 M€
en 2021) au regard notamment :
- de la revalorisation du point d’indice au 1er juillet 2022 (+3,5%), ce qui a généré sur
6 mois une charge supplémentaire pour la ville d’Auray de 161 K€.
- du GVT (Glissement Vieillissement Technicité) qui est une variation de la masse
salariale à effectif constant. Il traduit l'augmentation de la masse salariale du fait de
la  progression  quasi-automatique  des  agents  dans  leurs  grilles  indiciaires
(changements d'échelon, de grade ou de corps).
-  de postes permanents pourvus en année pleine en 2022, alors qu’ils ne l’étaient
pas en 2021 (contrats de projets de 3 ans).
- le recrutement d'agents en contrat aidé (PEC) permettant de renforcer les effectifs
des services et anticiper les départs à la retraite,  et  le recrutement de nouveaux
emplois  subventionnés  par  l'Etat  (adulte  relais,  conseiller  numérique,
accompagnateur éducation inclusive…)
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1.1.3 Les charges de gestion courante 2,09 M€ (chap. 065)

Les autres charges de gestion courante enregistrent un pourcentage de réalisation de
100 % en 2022.
Elles  se  sont  élevées  à  2,09  M€ en  2022  contre  1,73  M€  en  2021, soit  une
augmentation de 355 K€ entre 2021 et 2022, liée principalement à la subvention versée
en faveur du CCAS pour permettre son équilibre et tenir compte de la prise en compte
de l’augmentation du point d’indice du personnel sur une demi-année en 2022 (625 K€
versés en 2022 contre 510 K€ versés en 2021) et au projet de création du Centre social
(94 K€ en 2022/subventionnés à 50 %).

Les autres  charges  de gestion  courante  comprennent  également  le  versement  des
subventions  aux  différentes  associations  culturelles,  sportives  et  sociales  (679  K€
versés en 2022 contre 676 K€ en 2021), les contributions obligatoires aux différents
organismes, tels que le SIVU des pompiers (345 K€ en 2022 contre 336 K€ en 2021).

1.1.4 Les autres dépenses de fonctionnement

Le chapitre 66 enregistre le remboursement des intérêts de la dette réalisé à hauteur
de 241 K€ en 2022 contre 248 K€ en 2021, selon l’échéancier de la dette.

Le chapitre 67 (26K€), relatif aux charges exceptionnelles, intègre diverses dépenses,
telles que des annulations de titres sur exercices antérieurs (comme le remboursement
des places de spectacles pour la centre culturel  ATHENA, ou les régularisations du
service jeunesse sur les titres émis aux familles).

Le chapitre 014 relatif aux atténuations de produit, comptabilisé pour 17 K€ en 2022,
correspondant  essentiellement  à  des  dégrèvements  de  taxe  d’habitation  sur  les
logements vacants (c’est à dire une réduction d'impôt accordée à un contribuable qui
est appliquée de façon automatique par l'administration fiscale si la situation financière
du particulier ou de l'entreprise le justifie).
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Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie)  relatif  aux dotations aux amortissements,  c’est  à  dire  de l’amortissement
annuel des biens acquis par la collectivité (dont le montant est porté en parallèle au
chapitre  040  en  recettes  d’investissement).  Le  montant  des  dotations  aux
amortissements est de 1,09 M€ en 2022. Pour mémoire, avec le passage en M57 au 1er

janvier 2022, l’amortissement des biens se fait désormais au prorata temporis.

1.2 - Les recettes de fonctionnement

En 2022, les recettes réelles de fonctionnement ont été prévues à hauteur de 19,42 M€
et réalisées pour 19,76 M€ soit un pourcentage de réalisation de 101 %.

Le détail des explications par chapitre est donné ci-après.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes de fonctionnement de 2019 à 2022

CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 18,240,291 17,955,876 19,487,531 21,623,441 20,198,070 93.4% 3.6%

TOTAL MOUVEMENT REEL 17,879,893 17,564,629 18,822,382 19,428,360 19,760,494 101.7% 5.0%

013 ATTENUATIONS DE CHARGES 291,588 381,341 267,315 105,200 153,418 145.8% -42.6%

70 PRODUITS DES SCES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 1,674,187 1,181,122 1,439,254 1,447,320 1,644,660 113.6% 14.3%

73 IMPOTS ET TAXES 11,973,020.77 12,026,354 13,044,121 13,218,795 13,304,319 100.6% 2.0%

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3,553,132 3,671,372 3,733,609 3,780,521 3,802,356 100.6% 1.8%

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE (loyers) 322,857.90 292,996 303,777 866,000 834,634 96.4% 174.8%

76 PRODUITS FINANCIERS (intérêts liés aux parts sociales détenue 110 43 81 50 30 60.6% -62.4%

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 64,997 11,401 34,226 10,602 -69.0%

78 REPRISES SUR PROVISIONS 10,474 10,474 100.0%

TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 360,399 391,247 665,149 2,195,081 437,576 19.9% -34.2%

042 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie) 360,399 391,247 665,149 673,000 437,576 65.0% -34.2%

002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 1,522,081 0.0%

Total budget
 2022

% REALISE
CA 2022/ 

Total Budget 
 2022

% EVOLUTION
CA 2022/
CA 2021
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1.2.1
Les

produits des services, du domaine et des ventes diverses 1,64 M€ (chap. 70)

Les produits des services et du domaine s’élèvent à 1,64 M€ en 2022 contre 1,44 M€
en 2021, soit une augmentation des recettes de 205 K€.
En effet, après 2 années de baisse conséquentes en 2020 et 2021, les produits des
services ont retrouvé leur niveau d’avant COVID, puisque les recettes encaissées en
2019 s’élevait à 1,67 M€.

Ce chapitre intègre principalement des recettes liées à la billetterie du Centre culturel
Athéna ; à la VIGIE en lien avec le partenariat avec La Trinité-sur-mer ; à la tarification
de  l’école  de  musique ;  à  la  tarification  de  l'accueil  de  loisirs  enfance  Arlequin
(mercredis  et  vacances scolaires)  et  aux séjours  organisés   ;  à  la  tarification de la
restauration scolaire ;  aux droits  de place dans les Halles et sur les marchés ;  aux
redevances d’occupation  du domaines public  pour  les  terrasses des cafés,  bars  et
restaurants ; aux remboursements entre  les  budgets en fin d’année pour le personnel
et les fournitures affectés au CCAS et aux budgets annexes.

1.2.2 Les impôts et taxes : 13,30 M€ (chap. 73)

Le produit issu de la fiscalité perçu par la commune représentent 70 % des recettes
réelles de fonctionnement. Pour 2022, le produit fiscal s’est élevé à 13,30 M€ en 2022
contre 13,04 M€ en 2021, soit une augmentation de 2 %. Cette progression est liée à
l’augmentation continue des bases qui traduisent la dynamique du territoire alréen. 

Pour mémoire, le budget 2023 a été construit sur la base d’une  augmentation de 7 %
des  recettes  fiscales  par  rapport  au  montant  définitif  encaissé  en 2022,  cette
prévision de revalorisation à la hausse des bases locatives pour 2023 a été confirmée
dans le cadre de la loi de finances 2023.
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Il est enfin rappelé qu’une nouvelle recette fiscale va être perçue par la commune dès
2023.  Il  s’agit  de  la Dotation  de  solidarité  communautaire  versée  par  la
Communauté de communes AQTA, et dont le montant s’élève à  162 269 € pour
2023. Cette dotation versée aux communes du territoire communautaire, est dégagée à
partir des recettes fiscales de la Communauté de communes, suite à la  mise en place
du Pacte fiscal et financier sur son territoire. Elle a vocation a être reconduite au-delà
de 2023.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes fiscales de 2019 à 2022 avec le prévisionnel
2023

1.2.3 Les dotations et participations : 3,80 M€ (chap. 74)

Les dotations perçues par la commune ont progressé de 1,8 % entre 2021 et 2022.

Il  s’agit principalement de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) versée par
l’État et qui s’est élevée à 2,76 M€ en 2022 contre 2,70 M€ en 2021.

Pour mémoire, la DGF se décompose en 3 parties, la dotation forfaitaire et 2 dotations
de péréquation, la DSU (Dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale) et la
DNP (Dotation nationale de péréquation).
Au titre des allocations compensatrices (dotations versées par l’Etat aux collectivités en
raison des exonérations qu’il décide), la ville a également perçu 172 K€ en 2022 (137
K€ en 2021).
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Impôts et taxes CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 BP 2023

Taxes foncières et taxe d’habitation 8,431,166 8,579,016 9,174,673 9,527,300 10,194,211
Attribution de compensation (AQTA) 2,179,182 2,159,650 2,173,319 2,173,049 2,173,049
Dotation de solidarité communautaire (DSC-AQTA) 162,269
Taxe additionnelle aux droits de mutation 944,032 887,538 1,171,995 1,027,919 1,020,000
Taxe sur la consommation finale d’électricité (TCFE) 293,428 328,213 329,714 384,313 330,000
Taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) 116,135 54,551 116,372 155,493 140,000

9,078 17,385 78,049 36,246 25,000
TOTAL 11,973,021 12,026,354 13,044,121 13,304,319 14,044,529

Autres impôts locaux (régularisation sur années antérieures)



Quant aux autres dotations encaissées en 2022 pour 822 K€ (contre 889 K€ en 2021),
il s’agit principalement de subventions de la CAF pour la Prestation de service ordinaire
(PSO) et  pour  le  contrat  local  d’accompagnement  scolaire.  La  commune  perçoit
également des subventions de l’Etat (du FCTVA pour la partie fonctionnement) ; de la
Région (pour  le  festival  Méliscènes)  et  du Département (pour  le  fonctionnement du
Centre  de  Loisirs,  pour  le  soutien  de  différents  projets  artistiques  et  culturels) ;  et
également du lycée Franklin et du collège Le Verger pour l’utilisation des gymnases.
Elle perçoit en outre, des recettes liées aux versements par des communes, pour des
élèves non Alréens, mais scolarisés dans des établissements de la ville.

1.2.5 Les autres recettes de fonctionnement

Le chapitre 75 est en nette augmentation en 2022 : 834 K€ contre 303 K€ en 2021. La
différence  de  531  K€  est  principalement  liée  à  l’indemnité  de  500  K€  versée  par
l’assureur de la ville dans le cadre de l’incendie qui a ravagé le tennis club.

Ce chapitre comprend principalement loyers perçus par la Ville pour un montant de 298
K€ en 2022. Il s’agit principalement des loyers des locaux du Trésor Public (147 K€) ;
des locaux de l’inspection académique, des différentes locations de salles ; du local de
la MAL (Maison d’Animation et des Loisirs) ; du local de l’Argonaute (espace de travail
partagé  dit  Coworking  dédié  aux  indépendants  et  aux  artistes) ;  de  la  Ferme  du
Printemps (louée à l’association Sauvegarde 56) ; des locaux de l’école DIWAN ; des
locaux de la Mission locale et des locaux du Presbytère, et des locaux du Pehner qui on
été occupés par AQTA jusqu’au 31 décembre 2022.

Le chapitre 77 des produits exceptionnels comptabilise les recettes liées à la cession
de certains biens mobiliers. Le montant s’établit à 10 K€ en 2022.

Les recettes du chapitre 013  sont liées au remboursement des indemnités journalières
par les assurances, elles s’établissent à 153 K€ en 2022.

Enfin,  le  chapitre  042 comptabilise  des  mouvements  d’ordre  (sans  impact  sur  la
trésorerie) pour enregistrer les opérations réalisées en régie, soit un montant de 437 K€
en 2022.

2 - Section d’investissement
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2.1 Les dépenses d’investissement

En 2022, les dépenses réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 9,52 M€
et  ont été  réalisées pour  7,47 M€ (contre 4,61 M€  en 2021), soit un pourcentage de
réalisation de 78,5 %.

La  section  d’investissement  comptabilise  des  dépenses  telles  que  que  le
remboursement  du  capital  de  l’emprunt pour  1,5  M€  ;  le  versement  de  fonds  de
concours pour 8,6 K€  (écoles privées, et subventions d’équipement inférieures à 1 000
€  en  faveur  de  diverses  associations) ;  des  opérations  d’ordre  pour  les  opérations
gérées en régie d’une part (437 K€), et les remboursements des avances faites aux
entreprises dans le cadre des marchés publics d’autre part (267 K€).

Elle enregistre également les dépenses liées aux projets d’équipement réalisées pour
un montant de 5,8 M€ en 2022 (contre 3,05 M€ en 2021), dont le détail est évoqué ci-
après.
Pour  les  projets  d’équipement,  le  taux de réalisation  est  74,2 % en  2022,  pour  un
budget voté de 7,9 M€ (y compris les restes à réaliser).

En effet,  l’année 2021 était une année consacrée en partie à la finalisation d’études
liées à des projets importants, et l’année 2022 a été l’année de l’aboutissement de ces
études par la réalisation de travaux conséquents pour 5,8 M€.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des dépenses d’investissement de 2019 à 2022
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Les

principales dépenses 2022 par projet ont été les suivantes :

• Projet de modernisation des Halles :
Dépenses : 2,06 M€ HT
Recettes (notifiées) : 571 K€
Travaux : janvier 2022 / décembre 2022

Plan de financement prévisionnel
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CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 6,440,404 4,992,825 5,420,776 13,152,392 8,180,227 62.2%

TOTAL MOUVEMENT REEL 5,893,728 4,409,415 4,613,326 9,527,195 7,475,174 78.5%

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1,582,734 1,563,783 1,554,631 1,590,000 1,586,897 99.8%

204 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 4,244 7,838 2,950 15,000 8,636 57.6%

OPERATIONS D’INVESTISSEMENT (DI) 4,258,538 2,837,794 3,055,745 7,921,195 5,878,641 74.2%

13002 PORT DE SAINT GOUSTAN - AMENAGEMENTS URBAIN 714 102,680 49,948 49,800 49,800 100.0%

13005 DEVELOPPEMENT URBAIN 6,540 33,600 7,800 7,800 100.0%

13014 BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS 12,492 37,331 117,306 455,000 325,197 71.5%

13017 VRD - MOBILITE DOUCE 40,594 384,269 105,015 418,339 194,860 46.6%

13018 COMPLEXE SPORTIF "LA FORÊT"  55,195 175,758 177,624 420,000 307,198 73.1%

13022 VRD - AVENUE DE L’OCEAN 14,373 630,000 306,376 48.6%

13023 PLAN D'ECHANGE MULTIMODAL - PEM GARE D'AURAY 221,782 15,228 84,080 25,000 24,988 100.0%

13030 14,554 9,720 32,776 99,000 28,231 28.5%

13032 RENOVATION HALLES MUNICIPALES 90,320 99,059 2,270,000 2,068,378 91.1%

13033 COMPLEXE SPORTIF DU BEL AIR 47,000 42,870
13034 CUISINE MUNICIPALE 48,720 37,500 23,950 63.9%

13035 RENOVATION CENTRE CULTUREL ATHENA 39,600 53,000 21,540 40.6%

16005 AMENAGEMENT URBAIN 3,147 758 144,788 484,207 474,128 97.9%

16012 SYSTEMES D’INFORMATIONS 219,464 229,840 175,032 219,855 178,775 81.3%

16013 ACQ. MATERIEL DE TRANSPORT 242,927 90,038 160,691 181,295 109,576 60.4%

16015 RENOVATION ENERGETIQUE BATIMENTS 89,305 52,778 12,676 23,407 23,339 99.7%

16016 MISE EN ACCESSIBILITE 64,929 193,924 65,466 352,621 295,548 83.8%

16017 TVX DIVERS VRD 932,925 509,951 501,375 360,056 166,017 46.1%

16018 MATERIEL ET MOBILIER 155,968 127,442 216,951 155,658 154,873 99.5%

16019 CULTURE – TVX ET MATERIELS DIVERS 126,450 79,014 76,259 329,639 295,590 89.7%

16022 ENFANCE EDUCATION JEUNESSE – TVX / MATERIELS DIVER 80,334 168,743 137,900 151,148 114,491 75.7%

16023 SPORT - TVX ET MATERIELS DIVERS 24,107 175,982 557,361 235,205 123,005 52.3%

16024 JEUNESSE 5,418 34,152 35,730 21,725 20,609 94.9%

16031 AUTRES – TVX ET MATERIELS DIVERS 78,268 51,739 48,717 390,036 193,922 49.7%

16032 BUDGET PARTICIPATIF 44,771 193,904 105,325 54.3%

16033 RECONSTRUCTION DU TENNIS 310,000 222,254
TOTAL MOUVEMENT D’ORDRE 546,676 583,410 807,450 3,625,197 705,053 19.4%

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT (Régie) 360,399 391,247 665,149 673,000 437,576 65.0%

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (rbst des avances) 186,277 192,163 142,301 275,000 267,477 97.3%

001 RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE 2,677,197

Total Budget 
2022

% REALISE
CA 2022/

Budget 2022

AMENAGEMENT PARC URBAIN PRINTEMPS / SKATEPARK



• Projet de Garderie du Loch :
Dépenses :  422 K€ HT
Recettes (notifiées) : 337 K€
Travaux : octobre 2021 / avril 2023

Plan de financement prévisionnel

• Piste cyclable et modernisation de l’avenue de l’Océan :
Dépenses :  1,00 M€ HT
Recettes (notifiées) : 311 K€
Travaux : octobre 2022 / avril 2023

Plan de financement prévisionnel

• Complexe sportif La Forêt :
Dépenses :  4,72 M€ HT
Recettes (notifiées et sollicitées) : 3,73 M€
Travaux : juillet 2023 / janvier 2025

Plan de financement prévisionnel
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•

Skate Park :
Dépenses :  799 K€ HT
Recettes (notifiées et sollicitées) : 447 K€
Travaux : avril 2023 / octobre 2023

Plan de financement prévisionnel

Outre ces dépenses par projet, il a également réalisé en 2022 : 

.  222  K€ pour  la  déconstruction  du  tennis  club  incendié  et  pour  procéder  à  la
décontamination et à la mise en sécurité. L’année 2023 étant consacrée aux études, les
travaux ne débuteront pas avant l’année 2024.
.  22 K€ pour le Centre culturel  Athéna pour des travaux de sécurité incendie, étant
précisé que l’année 2023 sera également consacrée à une phase d’étude pour le projet
global  de rénovation énergétique du centre,  avant  un début  des travaux prévus en
2024.
.  166  K€ pour  les  travaux  d’eaux  pluviales,  les  travaux  de  modification  du  réseau
quartier de Kerdrain, la pose d’un columbarium au cimetière St Gildas...
.  178  K€ pour  la  sécurisation  du  réseau  informatique  et  l’acquisition  de  matériel
informatique
. 115 K€ pour divers travaux et équipements dans les écoles (notamment le matériel
informatique)
. 295 K€ pour les travaux d’accessibilité PMR de différents sites (Centre Administratif ;
garderie  du  Penher ;  groupe scolaire  du  Loch ;  Maison d'Animation  et  des Loisirs ;
Espace Sports d'adresse ; Le Verger ; la crêche, l’école Tabarly)
.  24  K€ pour  la  poursuite  des  études  liées  au  projet  de  création  d’une  cuisine
municipale
. 194 K€ pour divers travaux dans les bâtiments (début des travaux de couverture des
toits du CTM, pose d’un système de RIA (Robinet Incendie Armé) et remplacement du
TGBT (tableau général basse tension) à l’hôtel de ville, remplacement de la chaudière
rue des Tricors...)
. 109 K€ pour l’acquisition de 4 véhicules dont 1 véhicule électrique.
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. 105 K€ pour les projets liés au budget participatif (bloc d’escalade, modules de skate
Park, fin de l’aménagement du parking Keriolet).

2.2 Les r  ecettes d’investissement  

En 2022, les recettes réelles d'investissement étaient prévues à hauteur de 9,06 M€ et
ont été réalisées pour 7,6 M€, y compris le nouvel emprunt contracté de 3 M€ en début
d’année 2022, soit un pourcentage de réalisation de 83,9 %.

La  section  d’investissement  comptabilise  des  recettes  telles  que  le  Fonds  de
Compensation de la TVA (FCTVA) pour 320 K€ en 2022 (ce fonds est versé par l’Etat
en  fonction  d’un  taux  appliqué  au montant  des  travaux  réalisés),  la  taxe
d’aménagement  pour 177  K€ (versée à  l'occasion  d'opérations  de  constructions
immobilières) ;  la  couverture  du  déficit  d’investissement  de  l’année  précédente  de
3,50 M€ par l’affectation d’une partie du résultat ; et du produit des amendes de police
pour  88  K€ en  2022  (qui  pour  mémoire,  doit  être  affecté  par  la  commune  à  des
opérations d’amélioration des transports.

Ci-dessous un tableau retraçant l’évolution des recettes d’investissement de 2019 à 2022
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Conce
rnant
les

opérations  d’investissement,  elles  enregistrent  à  elles  seules  un  pourcentage  de
réalisation de 31 %, soit un montant de recettes encaissées de 507 K€.

Le montant des subventions d’investissement perçues pour les projets varient d’une
année sur l’autre en fonction de l’avancée du projet (s’il  est en phase études ou de
travaux) ou s’il a déjà bénéficié d’un acompte de subventions ou si la totalité reste à
percevoir.
En 2022, un certain nombre de projets, comme la garderie du Loch, la modernisation
des Halles  ou  les  travaux  de  l’avenue  de l’Océan  ont  subi  un  décalage  dans leur
exécution ayant entraîné un report des soldes de subventions à percevoir sur 2023.

3. Les principaux ratios (source DGCL)

Afin de déterminer les marges de manœuvre de la commune, il  est fait mention de
certains ratios énoncés ci-dessous.
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• Le taux d’endettement 

Le taux d'endettement d'une collectivité mesure la charge de sa dette relativement à sa
richesse.

Taux d'endettement = Dette / Recettes réelles de fonctionnement.

Au 31 décembre 2022, le taux d’endettement de la commune est de 61 %.
La moyenne nationale pour les communes de la même strate (entre 10 000 et 20 000
habitants) est de 63,5 %.

• La capacité de désendettement

Elle mesure la capacité de la collectivité à se désendetter en années. Au 31 décembre
2022, la capacité de désendettement de la commune est inférieure à 5 ans. Il est
précisé qu’en dessous de 8 années, la situation de la collectivité est considérée comme
saine. Entre 8 et 11 années, la situation est correcte mais à surveiller. Entre 12 et 15
années, la situation est dangereuse. Au-delà de 15 années, la situation est considérée
comme critique.

Capacité de désendettement = Dette / Épargne brute

• Le  taux  de rigidité :

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement

Au 31 décembre 2022,  les dépenses de personnel  représente  60 %  des dépenses
réelles de fonctionnement. Il s’agit d’un taux de rigidité, dans la mesure où il s’agit de
dépenses  incompressibles  pour  la  commune,  quelle  que  soit  la  population  de  la
collectivité.
La moyenne nationale pour les communes de la même strate (entre 10 000 et 20 000
habitants) est de 60,4 %.

• Le ratio d’équipement :

Dépenses brutes d’équipement /population

Il mesure le montant d’équipement alloué par habitant. Au 31 décembre 2022, le taux
d’équipement  est  de   429  €  par  alréen,  alors  que  la  moyenne  nationale  pour  les
communes de la même strate (entre 10 000 et 20 000 habitants) est de 297 €.
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En effet, l’année 2021 était une année consacrée en partie à la finalisation d’études
liées à des projets importants, et l’année 2022 a été l’année de l’aboutissement de ces
études par la réalisation de travaux conséquents.  Ce taux de 429 € par alréen est
ainsi lié au 5,8 M€ de dépenses d’équipement réalisées en 2022.

4. Structure de la dette

Au 31 décembre 2022, le capital restant dû de la commune s’élève à 11,97 M€ et elle
comptabilise 16 emprunts en cours (13 à taux fixes et 3 à taux variables).

Evolution de la dette - Capital restant dû au 31 décembre de chaque année

Encours de la dette au 31/12/2022

Par type de taux

Par établissement bancaire
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Type de taux CRD

Emprunts à taux fixes 13 10,191,216.01 80.93 %

Emprunts à taux variables 3 1,782,132.51 19.07 %
Total 16 11,973,348.52 100.00 %

Nombre 
d’emprunts

% par type de 
taux



Il est enfin précisé que les dispositions introduites par la Loi NOTRe du 7 août 2015,
portant modification des articles L 2312-1 et L 2313-1 du Code Général des Collectivités
Territoriales, imposent la présentation d’une note brève et synthétique, retraçant les
informations financières essentielles de la collectivité qui doit être jointe au budget
primitif et au compte administratif, afin de permettre aux citoyens d'en saisir les enjeux.

Cette note synthétique est donc annexée à la présente délibération.

Suite  aux  débats  sur  le  Compte  Administratif  2022,  Monsieur  Pierrick  Kergosien,
président  de  séance, quitte  la  séance,  Monsieur  Julien  Bastide,  propose  de  le
soumettre au vote.

Il est également rappelé que Madame Claire MASSON ne peut pas recevoir le pouvoir
d’un conseiller pour voter le Compte Administratif et ne doit pas apparaître dans les
votants sur la page de signature du Compte Administratif.

Vu  les  dispositions  de  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux à caractère
administratif

Vu  les  dispositions  de  l’article  L  2121-13  et  L  2121-14  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales relatives au vote du Compte Administratif

Considérant l'élection de Monsieur Julien Bastide comme Président, spécialement pour
le vote du Compte Administratif 2022 du Budget Ville

Considérant  la  concordance  entre  le  Compte  de  Gestion  précédemment  voté  et  le
Compte Administratif  du Budget Ville pour l’exercice 2022

Vu la note de synthèse annexée,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023
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Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (20 voix pour),

3 n'a (ont) pas participé au vote :
 

2 voix contre :
Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

7 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur
GUYOT, Madame HERVIO, Mme QUILLAY

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- ADOPTE le Compte Administratif 2022 du Budget Ville, tel qu'annexé au dossier de
conseil municipal,

- DONNE pouvoir à Madame le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à la
conclusion de cette affaire.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

INTERVENTION :

Pierrick KERGOSIEN 
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Je voulais remercier les services des finances car on ne se rend pas compte mais on a
voté assez tôt le budget et ils ont réussi à calculer le résultat de l'exercice de façon
assez anticipée dans l'année et ils ne se sont pas trompés d'un centime. 
Je voulais juste leur tirer un coup de chapeau parce que je pense que cela a été un
moment assez compliqué pour eux, ils s'en sont très bien sortis et je les en remercie. Je
voulais juste préciser que normalement au moment du compte administratif le maire
sort de la salle. Comme on ne sait pas trop si juridiquement la personne qui remplace le
maire doit sortir ou non et pour éviter tout vice de forme, je vais me proposer de sortir et
de vous laisser voter le compte administratif. Je laisse Julien Bastide présider pour le
vote. 
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16- DF - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2023

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Principe

Le vote des taux d’imposition de fiscalité  directe locale des collectivités territoriales
(prévu à l’article 1639 A du Code Général des Impôts), doit intervenir avant le 15 avril
de  chaque année,  ou  avant  le  30  avril  l’année où intervient  le  renouvellement des
conseils municipaux, départementaux ou régionaux concernés par ce renouvellement.

Par ailleurs, la date limite de transmission des délibérations des collectivités territoriales
et des EPCI relatives aux taux des impositions directes locales est également fixée au
15 avril  au plus tard, en vue de la mise en recouvrement des impositions la même
année.

En outre, le vote des taux par une collectivité doit obligatoirement faire l’objet d’une
délibération  spécifique distincte du vote du budget,  et  ce même si  les  taux restent
inchangés  (article 1636 sexies du code général des impôts).

Maintien des taux d’imposition pour 2023

La Ville d’Auray n’a pas augmenté ses taux d’imposition depuis l’année 2009 et pour
2023, les élus municipaux ne souhaitent pas une évolution des taux d’imposition malgré
l'inflation et l'explosion des prix de l'énergie auxquelles doit faire face la ville.

Pour faire face à l’augmentation des coûts, certaines collectivités territoriales ont ainsi
fait le choix d’augmenter leur taux de taxe foncière pour 2023, ce qui n’est pas le cas de
la ville d’Auray qui privilégiera une  maîtrise des coûts et la recherche de financement
pour ses projets.

Il  est  rappelé que même sans toucher au taux de la taxe foncière, la revalorisation
annuelle  des  valeurs  locatives  suffit  à  faire  augmenter  l’avis  d’imposition  des
contribuables.  En  effet,  les  valeurs  locatives  servent  de  base  au  calcul  de  la  taxe
foncière et sont indexées sur l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), et
augmentent donc au fur et à mesure de l’inflation.

Ainsi,  l'inflation  enregistrée  en  2021  a  entraîné  une  hausse  de 3,4%  des  valeurs
locatives en 2022 ;  l’inflation enregistrée en 2022  devrait  entraîner  une hausse des
valeurs locatives de l’ordre de 7,1% pour  2023  (Loi  de finances 2023 votée par  le
Parlement le 30.12.2022)

Il est enfin précisé que le respect de la règle de liaison entre les taux, ne permet pas à
la  ville  d’augmenter  le  taux  de  taxe  d’habitation  uniquement  pour  les  résidences
secondaires  et  les  logements  vacants,  car  cela  impliquerait  d’augmenter
obligatoirement, dans les mêmes proportions, le taux de taxe foncière sur les propriétés
bâties de l’ensemble du territoire de la commune.

En conséquence, il est proposé de maintenir les taux d’imposition pour 2023 à hauteur 
de ceux votés en 2022 et comme suit : 
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Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2023 comme suit :

- CHARGE Madame Le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 

Qu'elle est la part des résidences secondaires ? 

Julien BASTIDE 

Je n'ai pas le chiffre en tête, mais il me semble que nous sommes entre 6 et 7 %. 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 mars 2023
 400/722

Impôts Taux
Taxe foncière (bâti) 44,05 %
Taxe foncière (non bâti) 62,82 %
Taxe d’habitation 16,67 %

Impôts Taux
Taxe foncière (bâti) 44,05 %
Taxe foncière (non bâti) 62,82 %
Taxe d’habitation 16,67 %



17- DF - ADHÉSION AU SERVICE DE PAIEMENT EN LIGNE DES RECETTES 
PUBLIQUES LOCALES

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  prolongement  de  la  mutualisation  des  médiathèques  du  territoire
communautaire qui a permis la mise en place d’un portail commun, la Communauté de
Communes AQTA développe actuellement une nouvelle fonctionnalité permettant aux
abonnés de régler leur cotisations directement sur le portail des médiathèques, via le
dispositif PayFIP.

PayFIP est un dispositif  développé par la direction générale des Finances publiques
(DGFiP), qui facilite le paiement des sommes dues pour l’usage des services publics
d'une collectivité. Il permet un paiement simple, rapide et accessible par carte bancaire
mais aussi par prélèvement SEPA unique. Le service est entièrement sécurisé.

La mise en place de PayFiP peut intervenir selon deux modalités : intégrer PayFip dans
le  site  Internet  de  la  collectivité,  ou  utiliser  le  site  sécurisé  de  la  DGFiP 
(www.payfip.gouv.fr).

Afin  que le  portail  commun des  médiathèques puisse s’interfacer  avec le  dispositif
PayFIP, il est ainsi proposé de signer une convention avec la Direction Départementale
des Finances Publiques. Cette convention précise les modalités de mise en œuvre du
paiement en ligne des cotisations.

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-  APPROUVE  les modalités de mise en œuvre du paiement en ligne des cotisations
des abonnés de la bibliothèque.

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention PayFIP annexée à la délibération
et tout document afférent à ce dossier.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023
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18- DF - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL 
D’OFFRES

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

L’article L. 1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que « pour
les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors
taxe prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens qui figurent en
annexe du code de la commande publique […] le titulaire est choisi par une commission
d’appel d’offres composée conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5 ».

En  application  de  cet  article,  le  Conseil  Municipal  a  procédé  le  15  juillet  2020,  à
l’élection des cinq membres titulaires et des cinq membres suppléants (le maire étant
président de plein droit  de la CAO). Ont été proclamés élus parmi les membres de
l’assemblée délibérante : 

• M. Tangi  CHEVAL,  M.  Stéphane  RENAULT,  Mme Chantal  SIMON,  M.  Jean-
Pierre SAUVAGEOT, M. Patrick GEINDRE en tant que membres titulaires,

• M.  Jean-François  GUILLEMET,  Mme  Adeline  FERNANDEZ,  M.  Pierrick
KERGOSIEN, M. Benoît LE ROL, Mme Françoise NAEL en tant que membres
suppléants.

La  composition  d’une  CAO ne  peut  être  modifiée  en  cours  de  mandat,  sauf  pour
remplacer définitivement un membre.
Faisant suite à la démission de Monsieur Tangi CHEVAL en date du 13 décembre 2022,
membre titulaire de la CAO entraînant la vacance de son siège, il convient de procéder
à son remplacement. 

Le CGCT ne prévoit pas de règles concernant le remplacement des membres titulaires
et suppléants de la CAO. Il  est en revanche nécessaire de respecter la règle de la
représentation proportionnelle au plus fort reste pour assurer le respect du pluralisme
prévu à l’article L.2121-22, sans panachage ni vote préférentiel.
Dans le respect des équilibres du Conseil municipal, par application des règles de la
représentation proportionnelle au plus fort reste (4 titulaires et 4 suppléants issus de la
majorité  municipale et  1  titulaire  et  1  suppléant  issus des minorités municipales),  il
convient de procéder à une nouvelle élection des membres de la CAO.

Pour une simplification de la procédure, rien n’interdit de présenter une liste unique de
candidats respectant cette proportion en vue de la modification de la CAO : 

La liste suivante est proposée : 

Président : le Maire, de droit

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS
M. Julien BASTIDE M. Jean-François GUILLEMET
M. Stéphane RENAULT Mme Adeline FERNANDEZ
Mme Chantal SIMON M. Pierrick KERGOSIEN
M. Jean-Pierre SAUVAGEOT M. Benoît LE ROL
M. Patrick GEINDRE Mme Françoise NAEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.1411-2 et
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L.1411-5, L.2121-21 et L. 2121-22,

Vu la délibération n°23 du 15 juillet 2020 portant élection des membres de la CAO,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-   DÉCIDE de procéder au vote à bulletin secret,

-  DÉSIGNE comme  membres de  la  Commission  d’Appel  d’Offres,  les  conseillers
municipaux suivants  avec 32 voix pour : 

 Président : le Maire, de droit

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS
M. Julien BASTIDE M. Jean-François GUILLEMET
M. Stéphane RENAULT Mme Adeline FERNANDEZ
Mme Chantal SIMON M. Pierrick KERGOSIEN
M. Jean-Pierre SAUVAGEOT M. Benoît LE ROL
M. Patrick GEINDRE Mme Françoise NAEL

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

INTERVENTIONS :

Frédérique HENRIO 

Excusez-moi. J'ai eu Monsieur Allain au téléphone et je me rends compte que j'aurais 
dû voter pour.  Monsieur Allain m'a précisé hier au téléphone que nous nous 
abstenions. Ça n'est pas évident car nous ne pouvons nous entretenir que par 
téléphone. J'essaye de faire au mieux.  

Pierrick KERGOSIEN 

En fait c'est une délibération avec double vote et effectivement vous pouvez vous 
abstenir sur la 2ème partie mais pour la 1ère partie cela nous facilite les choses. Je 
pense que le scrutin est quasiment terminé, nous allons poursuivre ainsi. 
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19- DF - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION MAPA

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Par délibération n°6 du 15 décembre 2021, le Conseil Municipal a approuvé la création
de la  commission MAPA,  son rôle  et  son fonctionnement,  et  désigné ses membres
(composition identique à la Commission d’Appel d’Offres).

Ont ainsi été désignés : 
- M. Tangi CHEVAL, M. Stéphane RENAULT, Mme Chantal SIMON, M. Jean-
Pierre SAUVAGEOT, M. Patrick GEINDRE en tant que membres titulaires,
-  M.  Jean-François  GUILLEMET,  Mme  Adeline  FERNANDEZ,  M.  Pierrick
KERGOSIEN, M. Benoît LE ROL, Mme Françoise NAEL en tant que membres
suppléants.

Faisant suite à la démission de Monsieur Tangi CHEVAL en date du 13 décembre 2022,
membre titulaire de la commission MAPA entraînant la vacance de son siège, il convient
de procéder à son remplacement. 

La liste suivante est proposée (composition identique à celle de la Commission d’Appel
d’Offres) : 

Président : le Maire,

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLEANTS
M. Julien BASTIDE M. Jean-François GUILLEMET
M. Stéphane RENAULT Mme Adeline FERNANDEZ
Mme Chantal SIMON M. Pierrick KERGOSIEN
M. Jean-Pierre SAUVAGEOT M. Benoît LE ROL
M. Patrick GEINDRE Mme Françoise NAEL

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales, notamment l’article L. 2121-21,

Vu la délibération n°6 du 15 décembre 2021,

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :
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- DÉCIDE, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret dans la mesure où une
seule liste est présentée,

- DESIGNE comme membre de la Commission MAPA, les conseillers municipaux sui-
vants :

 Président : le Maire,

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS
M. Julien BASTIDE M. Jean-François GUILLEMET
M. Stéphane RENAULT Mme Adeline FERNANDEZ
Mme Chantal SIMON M. Pierrick KERGOSIEN
M. Jean-Pierre SAUVAGEOT M. Benoît LE ROL
M. Patrick GEINDRE Mme Françoise NAEL

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

20- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opération réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci lui
a accordées, le Conseil municipal est informé que les décisions suivantes concernant la
préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement  des  marchés  et  des  accords-
cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, ont été prises :

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :
- PREND ACTE des informations présentées.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

21- DF - RÉNOVATION EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF LA FORET - 
NOUVELLE DEMANDE DE SUBVENTIONS (ÉTAT_DETR/DSIL/FONDS VERT ET 
DÉPARTEMENT)

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Pour mémoire, il est rappelé que par délibération du 1er février 2023, la commune a
décidé de solliciter auprès de différents financeurs des subventions dans le cadre du
projet  de  rénovation-extension  du  complexe  sportif  La  Forêt,  afin  également  de
respecter les délais de dépôt des dossiers fixés par l’État pour les subventions DETR et
DSIL 2023.

Au  regard  des  informations  parvenues  au  cours  du  mois  de  février  2023,  sur  les
modalités de dépôts des dossiers de subventions pour obtenir  une aide au titre du
fonds vert, il est proposé dé délibérer à nouveau sur ce projet afin de modifier le plan de
financement et d’adapter le montant à solliciter auprès de l’État au titre du fonds vert.

Il  est  également  proposé  de  rappeler  la  volonté  de  la  commune pour  le  projet  de
rénovation-extension du complexe sportif La Forêt, qui s'engage pleinement dans une
approche sobre et durable pour la réalisation de ce projet.

La ville d’Auray, dans l’objectif ainsi de favoriser l’émancipation sportive, culturelle et la
mixité auprès de divers publics, quelque soient l’âge, l’origine sociale et le sexe, s’est
engagée dans une démarche d’amélioration des conditions de la pratique sportive, en
collaboration avec l’Education Nationale, les associations sportives reconnues par les
ligues et les acteurs socio-éducatifs.
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Le  projet  de  rénovation-extension du  complexe  sportif  de  la  Forêt  (pour  lequel  le
cabinet  vannetais,  Studio 02, assure la  maîtrise d’œuvre), et  dont  la  réalisation est
prévue  dès  2023,  se  compose  de  la  réhabilitation  complète  du  gymnase  et  de  la
construction d’un dojo, doté de 3 tatamis indispensables à l’engouement croissant de
cette discipline sur le territoire.

Il comprendra également un espace de musculation sur la base des besoins exprimés
conjointement par la collectivité, les associations sportives et le lycée Benjamin Franklin
(intégration  du  référentiel  lycée  applicable  à  ce  type  de  structure)  au  regard  des
conditions  actuelles  d’éducation  physique  et  sportive  pour  les  1  300  élèves  de
l’établissement.
 
Ce projet répond à une double ambition :

-  Améliorer  les  conditions  d'utilisation  de  l'équipement  sportif.  Si  le  complexe
sportif   est  utilisé par  le  lycée  Benjamin  Franklin  (50% des  créneaux  de  semaine
scolaire),  de  nombreuses  associations  y  structurent  également  leur  activité  (judo,
karaté, escrime, volley-ball, handball...). Sur les 940 licenciés de ces associations, 29%
d'entre  eux  sont  alréens,  démontrant  l'intérêt  supra  communal  de  cet  équipement
pesant sur les charges de centralité assumées par la commune.

- Intégrer les dernières évolutions techniques et environnementales. La commune
favorise une approche durable pour la réalisation des travaux, qui prévoient l’ isolation
renforcée  aux  normes  RT  2020,  la production  et  la consommation  de  chaleur
décarbonée,  l'implantation d'autoconsommation collective d'origine photovoltaïque sur
une  toiture  de  300  m²,  la  nouvelle  conception  low-tech  en  matière  de  ventilation
naturelle,  le  recours  aux  matériaux  biosourcés,  la  récupération  des  eaux  pluviales
(usage des toilettes et arrosage)...

En terme de consommation énergétique projetée, celle-ci est estimée à environ 71 500
kWhEP/an, alors que la réglementation impose une consommation maximale d’environ
354 750  kWhEP/an.  Cela correspond  donc  à  une  diminution  par  5  de  l’empreinte
carbone du bâtiment, également équivalente à 50% de la consommation de l’éclairage
public pour la ville.

Ainsi,  l’investissement  réalisé  par  la  ville  sur  une  enveloppe  thermique  et  des
équipements  performants  (installation  photovoltaïque  de  313  m²  montrant  une
puissance installée de 75.6 kWc) permet de proposer un projet annulant pratiquement
sa dette énergétique.

Le choix du bois pour la production de chaleur permet par ailleurs une maîtrise du coût
de l’énergie. Ce choix rend en effet possible une source d’approvisionnement locale. Le
temps de retour sur investissement de cette installation est compris entre 7 et 18 ans,
selon les scénarios d’évolution du coût de l’énergie, par rapport à une solution gaz.
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Le projet est lui-même stockeur de carbone, grâce à un usage de plus de 54 tonnes de
matériaux biosourcés sur l’ensemble du projet (rénovation + extension) : ossature bois,
éléments de finition en bois, isolants en laine de bois, chanvre et lin....

Le projet propose également un principe de ventilation naturelle mettant à contribution
les  usagers,  défini  selon  des  principes  « low  tech ».  Des  ouvrants  de  ventilation
naturelle  permettront  de  limiter  les  consommations  énergétiques  de  la  ventilation
mécanique  par  une  coupure  automatique  de  celle-ci  lorsque  les  ouvrants  seront
actionnés. Cette ventilation naturelle permettra une évacuation des polluants intérieurs
et un abaissement des températures en été, l’ouverture étant rendue possible la nuit.

En  terme  de  calendrier,  celui-ci prévoit  une  phase  d’étude,  de  conception  et  de
consultation des entreprises jusqu’au printemps 2023.
Les travaux sont prévus pour une durée de 18 mois et devraient débuter avant la fin du
1er semestre 2023 pour une ouverture à la rentrée scolaire et sportive 2024.

Le budget prévisionnel des travaux est estimé à 4 720 000 € HT, maîtrise d’œuvre com-
prise (hors prestations supplémentaires éventuelles).

Au niveau des financements, il est précisé que la Région a accordé en 2021, une sub-
vention exceptionnelle de 1 936 000 € pour la réalisation de ce projet au titre des équi-
pements sportifs mis à disposition des lycéens (lycée Benjamin Franklin).
La Communauté de Communes AQTA a également accordé un fonds de concours de
200 000 € en juin 2022.

Il est ainsi proposé de solliciter une subvention auprès de l’Etat au titre des subventions
DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux), DSIL (Dotation de Soutien à l'In-
vestissement Local) et du Fonds vert 2023 ; et une subvention spécifique auprès du Dé-
partement via un fonds d’intervention sectoriel, pour ce projet a rayonnement intercom-
munal.

Le plan prévisionnel de financement est le suivant :

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (30 voix pour),
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Dépenses Montant HT Recettes Montant HT %

439,300 € 1,936,000 € 41.02 %

2,064,400 € 200,000 € 4.24 %

868,000 € Subvention Fonds vert / DETR / DSIL 2023 900,000 € 19.07 %

768,500 € 700,000 € 14.83 %

Sous-total travaux 4,140,200 € Autofinancement de la commune 984,000 € 20.85 %

Maitrise d’oeuvre 553,815 €

25,985 €

Total dépenses 4,720,000 € Total dépenses 4,720,000 € 100.00 %

Adaptation du site (dépose des bâtiments, 
déconstruction, aménagements extérieurs)

Subvention Région (équipements sportifs 
communaux) – Subvention accordée

Travaux structure (gros oeuvre, charpente bois, 
étanchéité, bardages, menuiseries extérieures…)

AQTA - Fonds de concours 2022
Fonds de concours accordé

Travaux aménagements intérieurs (cloisons 
sèches, menuiseries bois,faux-plafonds, 
revêtements sols, peinture…
Equipements techniques (plomberie, électricité, 
photovoltaiques, sonorisation)

Subvention Département – Fonds d’intervention 
sectoriel

Coordinateur SPS, bureau de contrôle, frais 
d’analyse assurance DO)



2 voix contre :
Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-  SOLLICITE une  subvention  auprès  de  l’État  au  titre  des  subventions
DETR/DSIL/Fonds vert 2023 et  une subvention  auprès du Département  au  titre  du
Fonds d’intervention sectoriel.

-   AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de ce dossier.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

INTERVENTIONS :

Patrick GEINDRE 

Est-ce que vous pouvez nous dire à la date d’aujourd'hui quel est le montant des 
subventions sur ces APCP ?  

Julien BASTIDE 

Les subventions accordées : la subvention de la Région pour 1 936 000 euros ce qui 
fait 41% des recettes, la subvention d’AQTA pour 200 000 euros soit 4.24 %. Nous 
demandons 900 000 euros soit un peu moins de 20% auprès de l'Etat au titre du Fonds 
Vert et 700 000 euros auprès du Département au titre du Fonds d'Intervention Sectoriel 
pour un petit peu moins de 15%. L'idée c'est qu'il n'y ait que 20% d'autofinancement de 
la commune. Voilà le nouveau plan de financement prévu donc actuellement on a un 
petit peu plus de 2 millions d'euros de subventions et l'idéal serait d'aller en chercher 
encore.  
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22- DF - GRILLE TARIFAIRE : RÉDUCTION DES TARIFS 2022 ET MODIFICATION 
DES TARIFS 2023 POUR LES EXTENSIONS DE TERRASSES

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

1 - Extension des terrasses 2022     :  

Par délibération en date du 15 décembre 2021, le Conseil municipal a voté les tarifs
2022 concernant notamment les occupations du domaine public. 

En ce qui concerne plus précisément les extensions de terrasses dont la facturation est
calculée sur le nombre de mètre carré ajouté et occupé par jour, il est rappelé qu’en
2021, en raison du contexte sanitaire et social, les commerçants avaient été exonérés
du paiement des extensions de terrasses, et ne s’étaient acquittés que du forfait annuel
de  leurs  terrasses (et  seulement  à  compter  de  la  réouverture  annoncée  par  le
Gouvernement).

L’année 2022 est donc la première année pour laquelle un paiement est exigé auprès
des commerçants pour leurs extensions de terrasses.

Le  montant  total  dont  les  commerçants  devraient  s’acquitter  en  2022  pour  leurs
extensions  de  terrasses  s’élève  ainsi  à  21 739  €.  Néanmoins,  il  s’est  avéré  que
l’application  des tarifs  relatifs  aux extensions de terrasses,  entraîne  une facturation
conséquente pour les commerçants qui l’ont signifiée à la commune.

En  effet,  les  tarifs  avaient  été  décidés  sur  la  base  d’une  occupation  ponctuelle  et
provisoire du domaine publique, mais la durée importante d’installation des extensions
de terrasses a généré un coût important pour les commerçants.

Afin  de prendre en considération la  demande des commerçants  de s’acquitter  d’un
montant moins important sur 2022 pour leurs extensions de terrasses, il est proposé
d’appliquer une réduction de 25 % pour les 2 mois de la période estivale (juillet et août)
et une réduction de 75 % pour les autres mois de l’année 2022.

Ci-dessous  un  tableau  retraçant  la  facturation  des  extensions  de  terrasses  par
application des tarifs initiaux décidés pour l’année 2022, soit un total de 21 738,56 €. Il
retrace  également  la  facturation  des extensions de  terrasses,  par  application  de la
réduction proposée de 25 % pour les 2 mois de la période estivale (juillet et août) et de
75 % pour les autres mois de l’année 2022, soit un total de 10 429,36 €.

La réduction proposée au titre de l’année 2022 pour les extensions de terrasses est
ainsi d’environ 50 %.

ENSEIGNE RAISON SOCIALE / NOM
SURFACE

EN M²
Total
jours

Prix/
jour

DUREE
CONVENTION

Prix
/m²

Montant initial
2022

prix /
m² 07-

08

prix m² 
(hors

07-08)

Nouveau
montant 2022

proposé

BISTROT DES 
HALLES SARL CARRIER 16 122 16,64 € 01/06au30/09 1,04 € 2 030,08 € 0,78 € 0,26 € 1 023,36 €

LA PETITE 
CASSEROLE Mr KOSSI Diuakim 10 92 8,00 € 01/07au30/09 0,80 € 736,00 € 0,60 € 0,20 € 432,00 €

L’EPICERIE
SARL MADHOTI - Mr 
LALOUE Thierry 14 153 11,20 € 01/05au30/09 0,80 € 1 713,60 € 0,60 € 0,20 € 775,60 €

LE CAFE LATTE Mr CAPELLE Nicolas 14 153 11,20 € 01/05au30/09 0,80 € 1 713,60 € 0,60 € 0,20 € 775,60 €

LE PETIT CERES
SARL JULIEN Mr JULIEN 
David (extension de 18 183 27,36 € 01/04au30/09 1,52 € 5 006,88 € 1,14 € 0,38 € 2 099,88 €
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terrasse)

LE YAC’H
Mme DIMITRI Leila 
(extension de terrasse) 30 153 45,60 € 01/05au30/09 1,52 € 6 976,80 € 1,14 € 0,38 € 3 157,80 €

LES VOILES
SAS BE-GOOD Mr LUGO-
SCHACHT German 18 92 27,36 € 01/07au30/09 1,52 € 2 517,12 € 1,14 € 0,38 € 1 477,44 €

BILLIG CAFE
Mr SECHET Emmanuel 
(extension de terrasse) 4 108 4,16 € 15/06au30/09 1,04 € 449,28 € 0,78 € 0,26 € 241,28 €

Crêperie st Michel
SARL DECO BAIN - Mme 
GERARD Valérie 12 62 9,60 € 1/07 au 31/08 0,80 € 595,20 € 0,60 € 0,20 € 446,40 €

TOTAL 21 738,56 € 10 429,36 €
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Il  est  précisé  à  titre  informatif,  que  le  montant  acquitté  par  les  commerçants,  en
parallèle, pour le forfait annuel de leurs terrasses s’est élevé en 2022 à  42 052 €.

2   - Extension des terrasses 202  3     :  

Par délibération en date du 14 décembre 2022, le Conseil municipal a voté les tarifs
2023, notamment ceux relatifs aux extensions de terrasses. Dans le prolongement de la
réduction des tarifs proposées pour l’année 2022, il est proposé également de modifier
les tarifs 2023 des extensions de terrasses par application d’une réduction de 25 %
pour les 2 mois de la période estivale (juillet et août) et une réduction de 75 % pour les
autres mois de l’année 2023. 
Les tarifs des extensions de terrasses sont également désormais mensuels et non plus
journaliers pour s’adapter à la périodicité de leurs mises en place.

Le produit à percevoir par la commune en 2023, devrait être sensiblement le même que
celui de 2022.

Ci-dessous les tarifs initiaux 2023 votés en décembre dernier pour les extensions de
terrasses : les tarifs sont journaliers.

Ci-dessous  la  nouvelle  proposition  de  tarifs  pour  2023  pour  les  extensions  de
terrasses : les tarifs sont désormais mensuels.
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Tarifs 2021 Tarifs 2022 Tarifs 2023

 - Quartier de la Gare 0.77 € 0.78 € 0.80 €

0.79 € 0.80 € 0.82 €

1.03 € 1.04 € 1.07 €

1.50 € 1.52 € 1.57 €
- PLACE ST-SAUVEUR 1.86 € 1.88 € 1.94 €

EXTENSION & CRÉATION PROVISOIRE DES TERRASSES
 – AU M² ET PAR JOUR

Pour les ASSOCIATIONS ALRÉENNES A BUT NON 
LUCRATIF, COMMUNES LIMITROPHES, ASSOCIATIONS 
DE COMMUNES LIMITROPHES, A BUT NON LUCRATIF

Gratuité
Avec valorisation conforme au tarif ci-dessous

 - Centre Ville (hors Places République et Gabriel 
DESHAYES)
 - St-Goustan (hors du domaine portuaire, de la place 
Saint Sauveur et du quai Franklin)                                    
  - PLACES RÉPUBLIQUE ET G. DESHAYES
- QUAI FRANKLIN 



3 – Création ponctuelle et exceptionnelle de terrasses

En  ce  qui  concerne  les  demandes  de  créations  ponctuelles  et  exceptionnelles  de
terrasses sur le domaine publique, pour un ou deux soirs par semaine lors de la fête de
la musique, à titre d’exemple, il est proposé de conserver un tarif journalier. Les tarifs
journaliers adoptés en décembre dernier seraient ainsi maintenus avec un changement
d’intitulé uniquement.

4 – Suppression du forfait semestriel

Il est également proposé de supprimer le forfait semestriel qui n’a plus lieu d’être et qui
n’a jamais été appliqué.

5 – Forfait annuel des terrasses pour 2024

Il est enfin précisé qu’une réflexion sera menée pour 2024 sur les tarifs à appliquer
pour le forfait annuel des terrasses, avec une étude sur les tarifs pratiqués par d’autres
communes.

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (27 voix pour),

5 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Mme 
QUILLAY

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ
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Le conseil municipal :

- APPROUVE la réduction de 25 % pour les 2 mois de la période estivale (juillet et août)
et  une réduction de 75 % pour  les autres mois de l’année,  pour  les extensions de
terrasses 2022.

-  DÉCIDE l’application de nouveaux tarifs pour les extensions de terrasses 2023 (par
application d’une réduction de 25 % pour les 2 mois de la période estivale juillet et août
et une réduction de 75 % pour les autres mois de l’année) tels qu’indiqués dans le
tableau figurant dans le corps de la délibération.

- DÉCIDE la suppression du forfait semestriel

- AUTORISE Madame Le Maire a signer tout document afférent à cette affaire.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Nos validons la réduction de 75 % et de 25 % pour l'année 2022. Par contre  sur les
nouveaux tarifs  proposés pour  2023,  nous trouvons les  écarts  importants  entre  les
différents sites de la ville notamment entre la Place de la République et la Place aux
Roues qui ont une fréquentation un peu similaire et donc nous trouvons que l'écart est
un peu trop important ainsi que les écarts entre la Place de la République et la Place
Saint Sauveur où nous sommes d'accord pour que les tarifs soient plus importants sur
Saint Goustan mais là c'est presque la moitié plus. Nous trouvons qu'il aurait fallu lisser
un peu plus. D'autre part nous avons noté votre volonté de retravailler sur les tarifs
notamment annuels pour les terrasses. Nous vous demandons la possibilité de faire
une  concertation  avec  les  commerçants  pour  que  la  communication  soit  bien
transparente et puis pour que l'on travaille ensemble comme cela a été fait  pour le
règlement intérieur des Halles et pourquoi pas envisager une double tarification : une
pour la saison basse et une pour la saison haute car il est vrai que les terrasses sont
bien  remplies  l'été  mais  beaucoup moins  en hiver.  Nous nous abstiendrons sur  ce
bordereau.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
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Je suis assez d'accord avec vous quand vous dites qu'il y a des ajustements à faire, on
parle par exemple de la Place aux Roues par rapport à la place de la République, je
pense qu'il y a des équilibrages à faire et des réflexions à avoir. Par rapport à Saint
Goustan également je suis tout à fait d'accord avec vous mais là nous sommes sur une
tarification qui a déjà été votée donc on a vu au niveau réglementaire que la meilleure
chose était  de faire  un  abattement.  On ne change pas la  structure des tarifs  mais
effectivement on applique un abattement. Pour l'instant cette année on reste sur cette
structure de tarifs. Nous allons recevoir la semaine prochaine les commerçants avec
Madame  Simon  et  les  services  concernés  pour  leur  expliquer  l'incidence  de  ces
abattements. Mais je vous en ai fait part samedi, c'est vraiment un sujet du Groupe de
Travail  Finances  qui  pourrait  même  se  rencontrer  avec  le  Groupe  de  Travail
Commerces et nous pourrions peut-être ouvrir ce groupe de travail aux commerçants
sur ces sujets. Je pense que c'est vraiment un travail qui doit être fait en 2023 pour
application en 2024 mais nous souhaitions rapidement modifier les choses et en tout
cas l'impact de ce tarif d'extension des terrasses. Sachant que l'on ne va plus mettre un
tarif  au  jour  mais  un  tarif  au  mois  pour  que  les  commerçants  se  rendent  compte
pleinement  de  l'impact  financier  que  peut  avoir  l'extension  de  terrasse  sur  leur
facturation. Au niveau de la convention aussi nous allons revoir les choses pour être
beaucoup  plus  clair  sur  l'impact  des  choix  qu’ils  peuvent  faire  au  niveau  de  leur
extension de terrasse. C'est une réflexion que nous allons mener en 2023 pour 2024
mais  dans  l'urgence  et  dans  notre  volonté  de  réduire  l'impact  financier  sur  les
commerçants, la meilleure solution pour nous était d'utiliser l’abattement.  
 
Françoise NAEL 
 
De mémoire, une charte devait être faite pour une convention ou un règlement pour les
terrasses. Pouvez-vous nous dire où cela en est ? Car cela n'avait pas été finalisé lors
de notre mandat. 
  
Pierrick KERGOSIEN 
 
Il est prévu d'avoir une réflexion sur ce sujet.  

23- DGS - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA SUITE DU 
SÉISME EN TURQUIE

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Le 6 février 2023, un séisme de magnitude 7,8 sur l’échelle de Richter a frappé la
Turquie et la Syrie, suivi,  quelque temps plus tard, de plusieurs répliques d’intensité
presque équivalente.

Le bilan provisoire fait état de plus de 50 000 morts. D’après l’Organisation Mondiale de
la Santé, la zone sismique couvre un secteur peuplé d’environ vingt-trois millions de
personnes potentiellement exposées, dont environ 5 millions d’entre elles se trouvent
dans une situation particulièrement vulnérable.

Face à cette urgence sanitaire, qui induit une aide médicale, alimentaire, des solutions
d’hébergement et la reconstruction des bâtiments dévastés, naturellement, la Ville d’Au-
ray se tient aux côtés des peuples turc et syrien auxquels elle exprime sa solidarité et
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son soutien.

Dans  ce  contexte,  il  est  proposé  d’approuver  l’attribution  d’une  subvention
exceptionnelle d’un montant de 1.000 € au profit de l’association Türk Kizilay, Croix-
Rouge turque.

A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’attribution d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 1.000 € au
profit de l’association Türk Kizilay, Croix-Rouge turque;
 
- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tout document y afférent.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

24- DEEJ - CONVENTION MISE À DISPOSITION DE L’ESPACE JEUNESSE À 
L’ASSOCIATION GEM

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

L’association GEM la galette (Groupe d’Entraide Mutuelle) accueille le mardi sur Auray
à l’Annexe (quartier du Guemenen) des personnes de plus de 16 ans souffrant d’un
trouble du spectre autistique (TSA).
Cette association est géré par et pour les membres de l’association. Elle accompagne
les projets de ses membres pour accéder à des loisirs dans un cadre accueillant et non-
jugeant. 

Le service jeunesse dispose d’une salle d’activité et d’une salle de sport à l’espace
jeunesse disponible sur le créneau du Mardi après-midi.

Afin de favoriser de renforcer l’inclusion des jeunes en situation de handicap, volontés
forte de la municipalité exprimées dans les axes 1 et 3 de la délibération cadre enfance
jeunesse, il est proposé de mettre à disposition gratuitement la salle d’activité et la salle
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de sport à l'association GEM la galette le Mardi à titre gratuit, hors vacances scolaires,
de 13h30 à 16h30.  

L’encadrement  des  membres  de  l’association  sera  assuré  par  le  coordinateur  de
l’association.  Les  membres  et  en  particulier  les  mineurs,  pourront  ainsi  découvrir
l’espace jeunesse et seront invités par l’équipe d’animation à pouvoir ensuite participer
à d’autres projets proposés par le service jeunesse.

A reçu un avis favorable en commission éducation enfance jeunesse du 03/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- APPROUVE la mise à disposition de la salle d’activité et de la salle de sport selon les
termes de la convention en annexe.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

25- DGS - REMPLACEMENT DES ÉLUS DÉLÉGUÉS AU SEIN DES CONSEILS 
D'ÉCOLE DE L'ÉLÉMENTAIRE TABARLY ET DE LA MATERNELLE DES RIVES DU 
LOCH

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Quatre écoles maternelles publiques (Le Loch, Saint-Goustan, Eric Tabarly et Joseph
Rollo) ainsi que trois écoles élémentaires publiques (Le Loch , Eric Tabarly et Joseph
Rollo) sont implantées sur le territoire communal.

Conformément à l'article D 411-1 du Code de l’Éducation, la commune est représentée
au  sein des conseils d'écoles des écoles publiques de la ville par  le  Maire ou son
représentant  et  un conseiller  municipal  désigné par  le conseil  municipal.  Le conseil
d'école
est  constitué  pour  une  année  et  siège  valablement  jusqu'à  l'intervention  du
renouvellement
de ses membres. Il se réunit au moins une fois par trimestre, et obligatoirement dans
les quinze jours suivant la proclamation des résultats des élections, sur un ordre du jour
adressé au moins huit jours avant la date des réunions aux membres du conseil.

Les représentants des conseils d’école ont été désignés lors de la séance du Conseil
Municipal du 15 juillet 2020 par la délibération D15072020_18.

Il est ici proposé de modifier les représentants des conseils de l’école élémentaire Eric
Tablarly et de l’école élémentaire des Rives du Loch à Saint Goustan. 

Mme Le Maire propose la  candidature de Mme Myriam DEVINGT en lieu et  place
d’Adeline  FERNANDEZ  pour  siéger  au  conseil  d’école  de  l’école  élémentaire  Eric
Tabarly  et  la  candidature  de M. Pierre-Yves CYFFERS en lieu et  place de Myriam
DEVINGT pour l’école maternelle des rives du Loch à Saint Goustan. 

Vu le décret n° 2013-983 du 4 novembre 2013,

Vu les articles L.2121-20 et L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,
le  conseil  municipal  est  invité  à  procéder  à l’élection  d’un  représentant  par  conseil
d’école. En conséquence, il y a lieu de procéder aux désignations précitées , au scrutin
secret et à la majorité absolue.
Conformément  à  l'article  L 2121-21  du CGCT,  le  conseil  municipal  peut  décider,  à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret à cette désignation.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- APPROUVE le principe du vote à main levée pour la désignation des 2 représentants;

- ÉLIT les représentants pour siéger au sein des conseils d'écoles suivants :
- école maternelle du Loch :  M. Pierre-Yves CYFFERS
- école élémentaire Tabarly :  Mme Myriam DEVINGT

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023
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26- DGS - MODIFICATION DE LA REPRÉSENTATION AU SEIN DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION DU LYCÉE BENJAMIN FRANKLIN

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Conformément aux dispositions du décret n° 2011-1716 du 1er décembre 2011 relatif à
l'organisation et au fonctionnement des établissements publics locaux d'enseignement
et notamment son article R421 – 14 du Code de l’Éducation, le conseil d'administration
des collèges et des lycées de plus de 600 élèves comprend trois représentants de la
commune siège de l'établissement ou, lorsqu'il existe un groupement de communes, un
représentant  du  groupement  de  communes  et  deux  représentants  de  la  commune
siège.

La commune d'Auray étant membre du groupement de communes « Auray Quiberon
Terre
Atlantique », le nombre de ses représentants équivaut à deux titulaires et deux
suppléants.

Le  Conseil  Municipal  a  désigné deux représentants  titulaires  et  deux représentants
suppléants  à  bulletin  secret  lors  de  sa  séance  du  15  juillet  2020,  délibération
D15072020_15, conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des Collectivités
Territoriales. 

Il est proposé de modifier l’un des membres titulaire et l’un des membres suppléant. 

-  Monsieur Benoît LE ROL est candidat en tant que membre titulaire.

- Madame Claire Parent Mer est candidate en tant que membre suppléant.

Si aucun candidat n’obtient la majorité absolue après deux tours de scrutin secret, il
sera procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection aura lieu à la majorité relative.

Vu le décret n° 2011 - 1716 du 1er décembre 2011,

Vu les articles L.2121-20 et L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Conformément  à  l'article  L 2121-21  du CGCT,  le  conseil  municipal  peut  décider,  à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret à cette désignation.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-   APPROUVE le principe du vote à main levée pour la désignation des représentants ;

-   ÉLIT Monsieur Benoît LE ROL en tant que représentant titulaire 

- ÉLIT Madame Claire PARENT-MER en tant que représentante suppléante 

-   PREND   ACTE de la composition de la représentation au sein du Conseil d'
Administration du lycée public Benjamin Franklin comme suit :

Représentant titulaire Représentant Suppléant

Mme Marie LE CROM Mme Myriam DEVINGT

M. Benoît LE ROL

Mme Claire PARENT-
MER
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

27- DGS - SCHÉMA DÉPARTEMENTAL D'ACCUEIL ET D'HABITAT DES GENS DU 
VOYAGE 2023-2029

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La loi NOTR(e) du 7 août 2015 a donné aux établissements publics de coopération
intercommunale (EPCI) la compétence en matière d’aménagement, d’entretien et de
gestion des aires d’accueil des gens du voyage, préalablement dévolue aux communes
depuis la loi du
5 juillet 2000. Toutefois, cette dernière loi demeure en vigueur, en particulier en ce qui
concerne la sollicitation de l’avis des communes de plus de 5 000 habitants sur de
nouveaux schémas départementaux.

Un nouveau projet de schéma départemental, portant sur la période 2023-2029, a été
élaboré  conjointement  par  les  services  de  l’État  et  ceux  du  Département.  Dans  le
prolongement de la réunion de la commission consultative départementale des gens du
voyage, l’avis des communes est aujourd’hui sollicité, parallèlement à sa présentation
aux différents EPCI concernés.

La circulaire du Ministère de l’Intérieur NOR INTK2200421J du 10 janvier 2022 relative
à la relance des Schémas Départementaux d’Accueil et d’Habitat des Gens du Voyage
(SDAHGV) fait état de taux de réalisation d’équipements d’accueil insuffisant au niveau
national,  78,6% de réalisation pour les aires permanentes, 65,4% pour les Aires de
Grand  Passage  (AGP),  26,8%  pour  les  Terrains  Familiaux  (TFL).  Le  Morbihan
n’échappe pas à la règle. 
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Comme cela est mentionné dans le projet de schéma (p.53), « il faut avoir à l’esprit que
l’accueil  ne  se  résume pas  à  un  nombre  de  places  disponibles  pour  des  citoyens
français dont l’habitat traditionnel est constitué de résidences mobiles. Il signifie aussi la
prise en considération des besoins spécifiques de la population des gens du voyage en
situation de fragilité ».

Le projet  de  nouveau schéma comporte  des actions sur  lesquelles la  Ville  d’Auray
souhaite  émettre  un  avis  général  et  sur  son  impact  sur  le  territoire  de  l’EPCI  de
rattachement en particulier.

- La Ville accorde une importance à la concrétisation des aires de grand passage
de Brec’h et Pluneret.
- Le calendrier de l’occupation temporaire peut être davantage précisé. S’agit-il
d’une  occupation  calquée  sur  le  calendrier  scolaire  des  enfants  scolarisés,
accompagnement d’un parent hospitalisé ? 
- Si Auray concentre 18% de la population de l’EPCI,  elle accueille 66% des
places (24) de l’EPCI sur le site de Keropert. Une répartition géographique plus
équilibrée peut être envisagée.
- Afin de pacifier les cohabitations entre les occupants de l’aire, la Ville souhaite
réduire  à terme la capacité de l'aire de Keropert, afin d’en faire davantage un
terrain à vocation familiale.

La Ville prend acte des prescriptions départementales (p.94), sollicite la précision des
projections des différentes identifications d’implantation (p.95) et accorde une grande
importance au suivi socio-éducatif de ces familles.

Il est donc demandé au conseil municipal d’émettre un avis favorable sous réserves sur
le schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens du voyage du Morbihan, pour
la période 2023-2029.

Vu l’avis de la commission cohésion sociale du 14/032023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (25 voix pour),

7 abstention(s) :
Monsieur GEINDRE, Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Mme 
QUILLAY, Monsieur ALLAIN, Madame HENRIO

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-  ÉMET un avis  favorable sous réserves sur  le  schéma départemental  d’accueil  et
d’habitat des gens du voyage du Morbihan, pour la période 2023-2029;
 
- AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à signer tout document y afférent.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023
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28- DGS - MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES HALLES

Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le règlement des Halles municipales du 1er mars 2019,

Vu la délibération du Conseil municipal du 06 juillet 2022,

Vu l’avis favorable des membres du Comité Consultatif Paritaire des Halles et Marchés
du 6 mars 2023,

La ville d'Auray a procédé à la rénovation des Halles municipales qui sont ouvertes
depuis le 5 décembre 2022.

L'ouverture de ce bâtiment a été l’occasion de réactualiser le règlement intérieur afin de
définir les modalités d'exploitation, les mesures d'hygiène et de police et les conditions
d'occupation des étales.

Ce  règlement  a  déjà  été  présenté  au  Conseil  Municipal  du  6  juillet  et  une  1 ère

modification a été présentée au conseil municipal du 14 décembre 2022.

Après  2  mois  d’activité  et  sur  sollicitation  des  commerçants  concernés  et  en
concertation avec eux, il a été décidé de revoir les périodes de présence obligatoire
l’après-midi.

Pour  mémoire  les  commerçants  des  étals  9  à  16  avaient  obligation  d’être  ouverts
l’après-midi, tous les jours de 16h à 19h.

- L'article 18 a été ainsi modifié :

Article 18 :   Jours et heures d’ouvertures

Horaires d’ouverture haute saison du 15 avril au 30 septembre et pendant la période 
des vacances scolaires de noël :
一 du mercredi, au samedi de 8h00 à 13h30 et entre 16h00 et 19h00

二 le lundi et le dimanche de 8h00 à 13h30 

Horaires d’ouverture basse saison du 1er octobre au 31 mars :
三 du mercredi, au samedi de 8h00 à 13h00

四 le lundi et le dimanche de 8h00 à 13h00 

- L'article 17 est complété par les tarifs par mètre linéaire et par mois, ainsi  que la
procédure en cas de difficultés financières.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à signer le règlement des Halles modifié.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Par rapport aux horaires d’ouverture qui sont entre 08h et 13h30 puis entre 16h et 19h,
après 13h30 et après 19h les Halles doivent être fermées ? 
 
Jean-Pierre SAUVAGEOT 
 
A priori oui. 

Françoise NAEL 
 
Et du coup le dimanche après-midi les Halles devraient être fermées car l’ouverture est
prévue entre 08h et 13h? Car elles ne sont pas fermées pour un commerçant et ça fait
beaucoup de dépenses d'énergie pour un seul commerçant.  

Marie DUBOIS 
 
Concernant les dépenses d’énergie, les Halles ne sont pas chauffées, nous sommes
avec des éclairages Leds. Je ne pense pas que la consommation soit trop importante. 
 
 Françoise NAEL 
 
Je pense que c'est un point à réfléchir car il y a un règlement et il doit être respecté. 
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29- DSTS - AIDE A LA PRATIQUE SPORTIVE : VERSEMENT DE SUBVENTIONS 
AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES DANS LE CADRE DE SPORT AN ALRE

Madame Juliette EME, Conseillère Municipale, expose à l'assemblée :

La ville accompagne les familles dont le règlement de la cotisation sportive est un frein
à
la pratique sportive. 

Pour simplifier la démarche, la ville fait le choix de verser une subvention directement à
l’association  sportive  qui  sollicite,  en  lien  avec  les  familles,  une  aide  de  la  ville
(opération
Sport An Alré). Cette aide est attribuée selon le quotient familial (QF) de la famille.
Selon l’aide de la  ville  (aide jusque QF 850),  du  programme « Pass sport  »  (aide
forfaitaire
de 50€ jusque QF 761) et de la caisse d’allocation familiale (aide forfaitaire de 45€
jusque
QF 650), la ville communique au club le « reste à charge » pour les futurs licenciés.

La commission sport du 22 juin 2021 avait émis un avis favorable.

Pour cette saison sportive, une première aide a été versée pour les dossiers transmis
entre septembre et novembre 2022. Ce sont 89 alréens (74 enfants et 15 adultes) qui
ont bénéficié d’une aide à la pratique sportive pour un total de 9 934 €.

Le nombre de  bénéficiaires entre  novembre 2022 et  février  2023 s’élève à  43 (33
enfants et 10 adultes). 
Il est donc proposé de verser une subvention de 4 333 € aux associations sportives qui
se décompose comme suit :

ASSOCIATION nombre  de
dossiers
déposés

nombre de dossiers
recevables

MONTANT  SUBVENTION  A
VERSER

Vo Son Long 5 4 369
Auray  Football
Club

1 1 67

Archers d’Auray 2 2 191
Badminton  Club
d’Auray

1 1 91

Bodyfitness 1 1 195
CIMA (Athlétisme) 14 9 568
Canoê  Kayak
Club

4 4 522

Dojo Alréen 5 5 358
Escrime Alréenne 1 1 155
Happy  Studio
Yoga

1 1 247

PAHB (handball) 3 2 279
PARC (Rugby) 1 1 120
PLCA (Basket) 6 6 444
SAT  (tir  au
pistolet)

2 2 6

Studio 8 1 1 404
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TCA (Tennis) 2 2 317
TOTAL 50 43 4333

A titre de comparaison, la ville a accompagné sur la saison 2021/2022 46 familles (55
bénéficiaires dont 53 enfants et 2 adultes) pour un total de subvention de 5 251 € en
lien avec 14 associations. 
Pour cette saison sportive 2022/2023, c’est 103 familles (130 bénéficiaires dont 105
enfants  et  25  adultes)  pour  un  total  de  subvention  de  14  267  €  en  lien  avec  22
associations.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- PREND connaissance du tableau de propositions de versement de subventions aux
associations sportives dans le cadre de l’aide à la pratique sportive « Sport An Alré »,

- AUTORISE Madame le Maire à signer tous les documents nécessaires à l’application
de la présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023
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30- DAC - DEMANDE DE MISE A DISPOSITION GRATUITE DE L'ESPACE ATHENA 
AU PROFIT DE L’ÉDUCATION NATIONALE POUR UNE RENCONTRE DE 
CHORALES LE 1 JUIN 2023

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  d'un  projet  pédagogique  impliquant  différentes  écoles  primaires,  les
services  départementaux  de  l’Éducation  Nationale  (DSDEN),  sollicitent  la  mise  à
disposition gratuite de l'Espace Athéna pour organiser une rencontres de chorales le 1er

juin 2023.

Cette rencontre sera l'occasion pour les 210 élèves des chorales des écoles primaires
de  se  rencontrer  et  de  chanter  ensemble.  A  cette  occasion  des  musiciens
professionnels interviendraient pour accompagner les élèves. 

Les services départementaux de l’Éducation Nationale sollicitent également la mise à
disposition de salles de réunions pour des ateliers et la présence d’un technicien sur
l’ensemble de la journée. 

La restitution ne sera pas ouverte au public.

Les classes/écoles concernées sont : 
Ecole Rollo – Auray
Mme Isambert Sandrine 24 élèves de CM1/CM2
Mme Trochu Nathalie 25 élèves de CE1/CE2
Ecole Les Rives du Loch – Auray  
Viviane Quellec - CP  : 24 élèves
Solène Le Doujet - CP CE1  : 24 élèves
Ecole Tabarly – Auray
Christelle Le Penven-Offredo - CE2 – 27 élèves
Stéphane Rault - CE1-CE2. - 18 élèves
Ecole Crach - Les Deux Rivières 
Fanny Métral - 22 CE2 
Ecole Germaine Tillion - Pluneret
Steven Largouët CE2-CM1-CM2 (bilingues) -20 élèves (7CE2-7CM1-6CM2)
Ecole du Pont Douar – Brech
Arnaud Leclerc – CM1-CM2 – 26 élèves

Au vu des besoins exprimés, le montant de la location serait de 1.012,32€ TTC pour la
préparation, le déroulement de cette manifestation et le rangement, incluant la présence
d’un technicien. La mise à disposition des salles de réunions n’est pas comptabilisée
dans cette estimation. 
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A reçu un avis favorable en commission finances du 06/03/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- APPROUVE la mise à disposition à titre gratuit de l'Espace Athéna en faveur des ser-
vices départementaux de l’Éducation Nationale, pour organiser une rencontre des cho-
rales le 1er juin 2023, ainsi que la mise à disposition de salles de réunions pour des
ateliers et la présence d’un technicien sur l'ensemble de la journée.
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- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

31- DU - SIGNATURE PAR LA COMMUNE DU PROTOCOLE D’ACCORD 
BILATÉRAL AVEC FRANCE PIERRE PATRIMOINE (FPP) DÉCRIVANT L’ENSEMBLE
DES ACTES NOTARIÉS LIÉS À L’OPÉRATION DE L’HÔTEL-DIEU ENTRE LES 
PARTIES

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Une démarche volontariste et partenariale est menée par la Ville d’Auray dans le cadre
de  l’appel  à  projet  "Dynamisme des  centre-ville  et  centre-bourgs  de  Bretagne",  en
faveur d’un projet de restauration immobilière sur le centre-ville.

L’ensemble  immobilier  de  l’Hôtel  Dieu,  situé  8  rue  Georges  Clémenceau,  sur  les
parcelles cadastrées Section AD n°462p et AD n°465, est dégradé et vacant depuis
plusieurs  années.  Il  est  inclus  dans  le  périmètre  du  Site  Patrimonial  Remarquable
(SPR).

Il  est  proposé  de  mettre  en  place  une  procédure  d’Opération  de  Restauration
Immobilière, prévue par les articles L.313-4 et suivants du code de l’urbanisme. Cette
opération vise à déclarer d’utilité publique les travaux de réhabilitation des bâtiments
composant l’ensemble immobilier et à encadrer la réalisation de ceux-ci.

La reconversion de l’ensemble immobilier vise à dynamiser et à favoriser l’attractivité du
centre-ville  d’Auray,  notamment  par  la  création d’une offre  de logements  diversifiée
comprenant notamment la création de 20% de logement social, comme le requérait le
Plan Local d'Urbanisme d'Auray en vigueur à la date de la délivrance du permis de
construire pour toute opération de plus de 10 logements.

L’intervention couplée de la collectivité et du propriétaire, s’engageant à réaliser ou faire
réaliser les travaux prescrits, doit permettre d’agir :

- Sur la qualité des logements et de l’ensemble immobilier : en les mettant aux
normes d’habitabilité actuelles, en rendant salubres et décents les logements futurs
dans plusieurs bâtiments identifiés comme insalubres et précaires et en valorisant le
patrimoine bâti et la qualité architecturale de l’ensemble immobilier de l’Hôtel-Dieu.

- La nature des logements créés : en développant une offre locative de qualité
avec  charges  maîtrisées,  en  développant  une  offre  de  logements  diversifiée  et
attractive.
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Afin de cadrer l’ensemble des actes liés à cette opération, il a été convenu la signature
d’un  protocole  d’accord  bilatéral  entre  les  parties  (France  Pierre  Patrimoine  (FPP),
commune). Ce dernier fait suite au caractère inopérant du protocole tripartite voté en
conseil  de  décembre 2022.  Ce  protocole  bilatéral  figure  en  annexe  de  la  présente
délibération.

Pour ce qui concerne la commune, le protocole fixe les conditions d’acquisition de la
cour (volume 2 du plan de division en volumes),  de l’emplacement de la chaufferie
(volume  4),  du  rez-de-chaussée  du  bâtiment  E  (volume  10),  de  l’emplacement  du
groupe électrogène (volume 7) ainsi que de la chapelle (volume 6). Par ailleurs, la ville
acquerra l’emplacement correspondant au volume 5 du plan de division en volumes dès
lors que la ville en fera la demande. La cour, l’emplacement de la chaufferie, la chapelle
ainsi que l’emplacement correspondant au volume 5 seront respectivement acquis à
l’euro symbolique.
Le rez-de-chaussée du bâtiment  E (groupe électrogène inclut)  sera acquis pour  un
montant de 200 000€. En effet, l’avis domaine rendu le 19/01/2023 estime la valeur de
ce rez-de-chaussée à 223 000€.  Le montant  de  200 000€ se  situe  dans la  marge
d’appréciation de 15%.

L’acquisition des volumes 4 et 5 permettra la réalisation d’un cheminement doux entre
Kériolet et la cour de l’Hôtel-Dieu transformée en jardin public.
L’actuelle  chaufferie  sera  enlevée  par  le  CHBA lorsque  l’EHPAD  du  tripode  aura
déménagé. De même, le bâtiment abritant la chaufferie sera démoli par FPP.
Le bâtiment actuellement existant à l’emplacement du volume 5 sera démoli par FPP et
les pignons des murs seront refaits par FPP.
Le protocole fixe l’ensemble des travaux que FPP devra réaliser pour la commune dans
la chapelle, l’ouverture d’un accès Rue Pasteur et les travaux de rénovation du bâtiment
E.
Le protocole relate les servitudes induites par l’opération.

Les frais de géomètre seront pris en charge par FPP. Les frais de notaire seront pris en
charge par la commune.

Annexes :
- Protocole d’accord bilatéral ville/FPP
- Plan de division en volumes et EDDV
- Avis des Domaines – Rez-de-chaussée du bâtiment E
- Cahier des servitudes

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment les articles L 1, L 2141-1 et L 3112-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
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Vu le Plan de division en volumes ;

Vu l’avis des Domaines en date du 19/01/2023 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28 février 2023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à signer le protocole d’accord bilatéral  avec France
Pierre Patrimoine décrivant l’ensemble des actes liés à l’opération de l’Hôtel-Dieu dans
sa  version  finalisée  ainsi  que  l’ensemble  des  actes  d’acquisition  qui  en  découle
(acquisition chapelle, cour, chaufferie, rez-de-chaussée du bâtiment E).
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

32- DU - AMÉNAGEMENT DE L’AVENUE DE L’OCÉAN, ACQUISITION FONCIÈRE 
ET RÉGULARISATION ET INCORPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC ROND-
POINT DE TOUL-FOURCH (ENVIRON 945 M² ISSUS DE LA PARCELLE AW 928)

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

La  nécessité  d’une  acquisition  et  d’une  régularisation  foncières  afin  de  permettre
l’aménagement d’une voie piétons/cycles Avenue de l’Océan.

Il est prévu la réalisation d’une voie douce tout au long de l’Avenue de l’Océan entre le
rond-point du Bois-Colette et le rond-point de Toul Fourch. Afin de pouvoir réaliser cette
voie au niveau du rond-point de Toul Fourch, celle-ci  doit  emprunter une portion de
terrain appartenant actuellement aux propriétaires de la parcelle AW 928 (cf annexe1).
Lors de la création du rond-point de Toul Fourch, il était déjà prévu une cession à la
commune d’une portion de la parcelle AW 928. Néanmoins, la délibération du 25 mai
1999 (cf annexe3) qui approuvait cette cession n’a jamais été suivie d’acte notarié.

La surface totale à acquérir à titre onéreux aujourd’hui est d’environ 315 m2. La partie à
régulariser  à  l’euro  symbolique  représente  une  surface  d’environ  630m2.  Cette
acquisition permettra la réalisation de la voie douce au niveau de Toul-Fourch et de la
relier à la future voie douce venant de la zone d’activité de Porte Océane via la parcelle
AW 1286 (cf annexe2).

Cette acquisition serait réalisée au prix de 35€/m2, prix demandé par les propriétaires,
soit  un  total  d’environ  11  025€, pour  la  partie  à  acquérir  dans  le  cadre  de
l’aménagement  de  l’Avenue  de  l’Océan  et  à  l’euro  symbolique  pour  la  partie  à
régulariser suite à l’aménagement du rond-point de Toul-Fourch. 

Les frais de géomètre et de notaire seront pris en charge par la commune.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, rédigera l’acte notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu la délibération de la ville d’Auray du 25/05/1999 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28/02/2023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition et l’incorporation dans le domaine public d’environ 945 m2 de terrain
issus de la parcelle AW 928, Avenue de l’Océan, dans le cadre d’une régularisation et de la
réalisation d’une voie douce ;

-  APPROUVE cette acquisition au prix  de 35€/m2 soit un total d’environ 11 025€ pour les 315
mètres carrés environ à acquérir à titre onéreux dans le cadre de l’aménagement de l’avenue
de l’Océan et à l’euro symbolique pour la partie à régulariser (630 mètres carrés environ) ;

- APPROUVE la prise en charge par la commune des frais de géomètre et de notaire afférents
à l’acquisition d’environ 945 m² de la parcelle AW 928 ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO-LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

-  AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de cette transaction.

INTERVENTIONS :

Bertrand VERGNE 

Une question concernant la piste cyclable. Nous sommes tout à fait  d'accord sur la
notion de création de cette piste, de réduction de la vitesse Boulevard de l'Océan car
c'est un enjeu. 50 km/h ou 30 km/h pour nous cela ne fait pas différence en termes de
temps de trajet. On se questionne sur la cohérence d'une part sur une zone 30 qui est
une zone mise en place quand il y a des vélos et des véhicules et de l'autre côté on a
une voie complètement dégagée et donc une sensation de grandeur qui incite à aller
vite. Effectivement ce matin j'étais en voiture à 74 km/h dans le flux des véhicules pour
faire un test alors que c'est limité à 30 km/h mais sans sensation de vitesse donc c'est
totalement excessif.  Si  on veut réduire la vitesse, on a tendance plutôt à créer une
étroitesse pour faire prendre conscience aux gens qu'il faut ralentir. De l'autre côté on a
6,20m sur lesquels on associe vélos et véhicules, c'est très étroit. Il faut 0,80m pour les
vélos, il faut un espacement de 1 m pour la sécurité et on a un véhicule qui doit être à
1,80m donc au final on est obligé de faire une manœuvre d'évitement si on veut doubler
un vélo sur la rue. Cela peut être dangereux, à moins de rester derrière le vélo et quand
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ça monte il faut pousser sur les jambes. Soit on accepte de mettre des vélos sur la
route mais dans ce cas la route est étroite, soit on dit que les vélos doivent absolument
passer sur les pistes cyclables, comment cela va se passer pour les plus gros vélos
cargo  par  exemple  ?  Et  cela  peut  aussi  aller  très  vite  sur  les  pistes  cyclables.
Concernant les pompiers, car cela bouchonne énormément aux heures de pointe et
jusqu'à  présent  comme  c'était  un  peu  large  on  pouvait  toujours  laisser  passer
l'ambulance ou un camion de pompiers et là avec 6,20m c'est trop juste entre les 2,5m
du camion de pompiers, les 2,5m d'un camion et les 1,80m d'une voiture. Qu'elle est
votre position par rapport à cette situation ?   

Julien BASTIDE

Moi je peux juste répondre sur la partie cyclable, il y aura vraiment une piste cyclable
tout le long de l'avenue de l'Océan. Aujourd'hui, comme la piste n'est pas finalisée il y a
des vélos qui roulent sur la route mais cela ne sera pas le cas par la suite.  
La piste cyclable sera suffisamment généreuse pour ne pas avoir envie de s'amuser à
aller sur la route. Cela n'aura aucun intérêt. Vous soulevez la question de l'étroitesse
supposée de cette avenue, ce que j'en sais c'est que la largeur de cette avenue a été
validée par les personnels techniques de la Ville, du Département et à un moment nous
sommes obligés de faire confiance aux spécialistes. C'est vrai qu'aujourd’hui il y a des
illusions  d'optique  par  rapport  au  fait  que  le  bitume  n'est  pas  terminé  et  que  les
anciennes lignes blanches peuvent parfois donner un effet d'étroitesse mais en fait la
largeur de l'Avenue de l’Océan sur la partie qui est en travaux est la même de haut en
bas. Effectivement on a l'impression qu'elle est beaucoup plus étroite en arrivant en bas
au Bois Colette mais en fait c'est la même largeur qu'en haut. Nous verrons à l'usage
mais nous sommes assez confiants parce que nous même on s'est inquiété et nous
avons sollicité les spécialistes de la voirie. Alors on sait bien qu'en France il y a 65
millions d'habitants dont 65 millions de spécialistes de la voirie mais il faut se dire qu'il y
a des gens qui sont encore plus spécialistes et donc c'est ceux-là que l'on interroge et
qui nous ont rassurés. 

 Pierrick KERGOSIEN

Je me permettrai même de citer un spécialiste de la voirie, Monsieur Florent Roche qui
est  chargé  d'affaires  voirie  dans  l'entreprise  qui  s'est  occupée  de  l'étude  pour
l'aménagement de l'Avenue de l'Océan. Il nous dit que la largeur de la chaussée sur
cette portion de l'Avenue de l'Océan est de 6,20m avec les bordures, ce qui correspond
aux standards. Cette chaussée reste l'une des plus large du territoire alréen. Ce qui a
pu avoir un effet trompeur sur les conducteurs c'est sans doute le décalage de hauteur
apparu temporairement pendant les travaux entre la chaussée et les bordures. Il ne faut
pas perdre de vue qu'il va y avoir effectivement une nouvelle couche de bitume qui va
réduire l'écart entre la chaussée et la bordure de la chaussée ainsi  que le maintien
momentané de l'ancienne signalétique qui n'a plus partagé la chaussée en deux voies
de manière égale. Nous nous appuyons sur les spécialistes.  

Françoise NAEL 

Mais dans le journal aujourd'hui, il y a un article où vous dites que délibérément vous
avez réduit la largeur de cette route pour réduire la vitesse. C'est bien que vous vous
positionniez par rapport aux techniciens mais il faut aussi que vous disiez que c'est une
volonté politique. C'est un peu dommage car pour le coup vous avez créé de vraies
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pistes cyclables et on ne remet pas en cause le réaménagement de cette avenue qui
était  à  faire.  Donc vous créez de vraies pistes cyclables où les vélos vont  pouvoir
circuler,  vous  créez  une  vraie  voie  piétonne  et  vous  réduisez  considérablement  le
passage  des véhicules  avec,  nous  ne  pourrons  pas  le  nier  même si  c'est  dans  la
réglementation, des croisements difficiles lorsqu'il s'agit de poids lourds.  

Pierrick KERGOSIEN 
  
Votre réponse est dans votre question. C'est effectivement une réduction de la largeur
de la voie pour avoir plus de sécurité. 
 
Marie LE CROM 
 
Je veux préciser que d'après ce que vous avez dit Monsieur Vergne, 74km/h en entrée
de  ville  ça  semble  vraiment  trop  important.  Il  semble  évident  qu'il  fallait  des
équipements qui diminuent cette vitesse considérablement.   
 
Bertrand VERGNE 
 
Je vais dans votre sens car actuellement en bas cela n'est pas plus étroit, c'est une
sensation  d'étroitesse  mais  en  haut  comme  il  n'y  a  pas  ces  trottoirs,  on  a  une
impression de largeur qui incite à la vitesse.   
 
Julien BASTIDE 
 
On entend votre remarque sur le fait qu'effectivement qu'il n'y a pas pour l'instant le
même statut en haut et en bas.  
 
Jean-François GUILLEMET 
 
Sur  la  partie  haute  de  l’avenue  qui  est  un  peu  plus  finie,  l'absence  de  trottoir  va
permettre un écart en cas de croisements difficiles de poids lourds ou des véhicules
d'urgence des pompiers. L'absence de bordure permet justement un écart. C'est pour
cela qu'elle est moins large et qu'il n'y a pas de bordure pour permettre cette petite
souplesse en cas de difficultés passagères.  
 
Françoise NAEL 
 
Il faudra donc attendre quelques mois pour vérifier, une fois que cela sera terminé. 
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Le remarquable sur ce chantier c’est que pour une fois il est allé plus vite que ce qui
était prévu et c'est quand même une bonne nouvelle pour tout le monde. Il sera fermé
la nuit du 23 au 24 mars pour la pose du bitume. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

33- DU - ACQUISITION DE LA PARCELLE ZD 33 À CRAC’H (CEINTURE VERTE)

Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

L’acquisition de la  parcelle  ZD 33 sur  le  territoire  de la  commune de Crac’h d’une
surface totale de 1131 m². L’objet de cette acquisition est de permettre le passage d’un
chemin de randonnée dénommé "ceinture verte".

La parcelle ZD 33 se situe en zone Na au PLU de Crac’h. La zone Na correspond aux
parties du territoire affectées à la protection stricte des sites, des milieux naturels et des
paysages.

Le  07/01/2021,  l’Adjoint  à  l’urbanisme  et  la  directrice  du  service  urbanisme  ont
rencontré Messieurs Le Gohebel, propriétaires de la parcelle.  Un prix d’acquisition de
10€/m2 a été négocié. Cela revient à un prix d’acquisition de  11 310€ auquel il  faut
ajouter 50 % des frais de géomètre et 100 % des frais de notaire.

Le 15/12/2021, le conseil municipal a approuvé le principe de cette acquisition pour une
superficie de 1060 m2.  Cette superficie était  celle figurant au cadastre.  Toutefois,  le
bornage  effectué  en  juillet  2022  a  révélé  une  superficie  plus  grande  à  savoir  une
superficie de 1131 m2. 

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, rédigera l’acte notarié à la demande du vendeur.

Vu le budget de la commune ;

Vu  les  dispositions  du  Code  Général  de  la  Propriété  des  Personnes  Publiques,
notamment l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28/02/2022 ;
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- APPROUVE l’acquisition de la parcelle ZD 33 au prix de 10€/m2 soit à un prix total de
11 310€ ;

- APPROUVE la prise en charge par la ville de 50% des frais de géomètre et de 100%
des frais de notaire ;

- DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

34- DU - CONCESSION PAR LA COMMUNE D’UNE SERVITUDE DE PASSAGE À 
MONSIEUR PIERRE BOURLÈS PROPRIÉTAIRE DE LA PARCELLE AO 612 VIA LES 
PARCELLES COMMUNALES AO 412 ET AO 415 - BOULEVARD ANNE DE 
BRETAGNE

Madame Marie DUBOIS, 7ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par  un  courriel  en  date  du  25  octobre  2022,  Monsieur  Pierre  Bourlès  a  sollicité  la
commune pour se voir accorder une servitude de passage depuis sa parcelle (AO 612)
vers le Boulevard Anne de Bretagne via les parcelles communales AO 412 et AO 415. En
effet, Monsieur Bourlès a un projet de miellerie en préparation et aurait besoin d’un accès
véhicule en bas de sa parcelle.



La Direction des Services Techniques et des Sports (DSTS) a émis un avis favorable sous
réserves. En effet, la DSTS précise que  Monsieur Bourlès devra assurer la visibilité en
sortie du futur passage et conserver le fil  d’eau actuel (dénivelé important). De même,
Monsieur Bourlès devra s’assurer que les deux arbres situés de part et d’autre du passage
soient préservés.

Les frais de notaire seront pris en charge par Monsieur Pierre Bourlès.

Les frais de raccordement à la voirie et les divers frais d’aménagement seront aux frais de
Monsieur Pierre Bourlès.

La SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise 3bis rue
Louis Billet, à Auray, rédigera l’acte notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment
l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28/02/2023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

-   APPROUVE la concession d’une servitude de passage véhicules à Monsieur Pierre
Bourlès propriétaire de la parcelle AO 612 passant par les parcelles communales AO 412
et AO 415 pour accéder au Boulevard Anne de Bretagne ;

- APPROUVE la prise en charge par Monsieur Pierre Bourlès des frais de notaire afférents
au dossier ainsi que des frais engendrés par l’aménagement de la sortie sur le Boulevard
Anne de Bretagne ;

-  DÉSIGNE la SCP Christian HADDAD, Anna DUFFO- LE STRAT et David RAULT, sise
3bis rue Louis Billet, à Auray, pour la rédaction de l’acte notarié ;

-  AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à
la réalisation de cette transaction.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023
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35- DGS - DÉLIBÉRATION CORRECTIVE - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION - 2023

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le vote des taux d’imposition de fiscalité  directe locale des collectivités territoriales
(prévu à l’article 1639 A du Code Général des Impôts), doit intervenir avant le 15 avril
de  chaque année,  ou  avant  le  30  avril  l’année où intervient  le  renouvellement des
conseils municipaux, départementaux ou régionaux concernés par ce renouvellement.

Par ailleurs, la date limite de transmission des délibérations des collectivités territoriales
et des EPCI relatives aux taux des impositions directes locales est également fixée au
15 avril  au plus tard, en vue de la mise en recouvrement des impositions la même
année.

En outre, le vote des taux par une collectivité doit obligatoirement faire l’objet d’une
délibération  spécifique distincte du vote du budget,  et  ce même si  les  taux restent
inchangés  (article 1636 sexies du code général des impôts).

Maintien des taux d’imposition pour 2023

La Ville d’Auray n’a pas augmenté ses taux d’imposition depuis l’année 2009 et pour
2023, les élus municipaux ne souhaitent pas une évolution des taux d’imposition malgré
l'inflation et l'explosion des prix de l'énergie auxquelles doit faire face la ville.

Pour faire face à l’augmentation des coûts, certaines collectivités territoriales ont ainsi
fait le choix d’augmenter leur taux de taxe foncière pour 2023, ce qui n’est pas le cas de
la ville d’Auray qui privilégiera une  maîtrise des coûts et la recherche de financement
pour ses projets.

Il  est  rappelé que même sans toucher au taux de la taxe foncière, la revalorisation
annuelle  des  valeurs  locatives  suffit  à  faire  augmenter  l’avis  d’imposition  des
contribuables.  En  effet,  les  valeurs  locatives  servent  de  base  au  calcul  de  la  taxe
foncière et sont indexées sur l'indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), et
augmentent donc au fur et à mesure de l’inflation.

Ainsi,  l'inflation  enregistrée  en  2021  a  entraîné  une  hausse  de 3,4%  des  valeurs
locatives en 2022 ;  l’inflation enregistrée en 2022  devrait  entraîner  une hausse des
valeurs locatives de l’ordre de 7,1% pour  2023  (Loi  de finances 2023 votée par  le
Parlement le 30.12.2022)

Il est enfin précisé que le respect de la règle de liaison entre les taux, ne permet pas à
la  ville  d’augmenter  le  taux  de  taxe  d’habitation  uniquement  pour  les  résidences
secondaires  et  les  logements  vacants,  car  cela  impliquerait  d’augmenter
obligatoirement, dans les mêmes proportions, le taux de taxe foncière sur les propriétés
bâties de l’ensemble du territoire de la commune.

En conséquence, il est proposé de maintenir les taux d’imposition pour 2023 à hauteur 
de ceux votés en 2022 et comme suit : 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 mars 2023
 715/722

Impôts Taux
Taxe foncière (bâti) 44.05 %
Taxe foncière (non bâti) 62.82 %
Taxe d’habitation 16.67 %



- Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des 
impôts,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame FERNANDEZ

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2023 comme suit :

- CHARGE Madame Le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 mars 2023
 716/722

Impôts Taux
Taxe foncière (bâti) 44.05 %
Taxe foncière (non bâti) 62.82 %
Taxe d’habitation 16.67 %



Envoyé à la Sous-Préfecture le 20/03/2023
Compte-rendu affiché le 16/03/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 20/03/2023

QUESTIONS DIVERSES 

Aménagement de la rue du Verger  
 
Françoise NAEL 
 
Pendant  les vacances de février  vous avez équipé la  rue du Verger  de plots  pour
délimiter la voie cyclable. Il y a énormément de retours négatifs, interrogatifs et agacés.
D'une part ces plots sont très dangereux pour les cyclistes, ils sont de vraies rampes de
lancement et facteurs de risques de chutes. D'autre part, les cars scolaires ne peuvent
plus se croiser et enfin ces voies qui étaient utilisées exceptionnellement et de manière
dérogatoire pour stationnement les jours de marché d'été ne pourront plus l'être. C'est
un repoussoir  pour  les  amateurs  du marché du lundi  et  c'est  un  coup porté  à cet
événement  qui  est  un  point  fort  de  notre  ville.  C'est  sans  oublier  les  événements
sportifs,  les  journées  électorales  durant  lesquelles  nos  aînés  et  les  personnes  en
situation  de handicap ne pourront  plus  se  garer.  Alors  vous allez  me dire  qu'il  est
interdit de se garer sur une piste cyclable, ce qui est vrai, mais vous avez déporté le
problème ailleurs car depuis, les voitures se garent sur les trottoirs boulevard Anne de
Bretagne  et  sur  la  piste  cyclable  rue  Henri  Dunant.  Comment  avez-vous  étudié
l'aménagement de cette rue ? Est-ce que vous comptez faire quelque chose pour cette
problématique qui s'est déportée ailleurs ? Est-ce que vous comptez laisser cette rue
dans cet état ?   
 
Pierrick KERGOSIEN 
Effectivement, il y a eu des problématiques sur cet aménagement, nous en convenons
mais nous ajustons les choses. Il y avait une problématique au niveau de la giration des
cars, c'est en cours de modification. Il y a aussi des bornes à mémoire de forme qui
seront mises au niveau des passages piétons. Nous travaillons à améliorer les choses
sur cet aménagement qui effectivement au départ n'était pas optimal. Nous travaillons
avec les partenaires que sont aussi la Région dans le cas du transport scolaire. Au
niveau du stationnement sur une piste cyclable, comme vous l'avez dit c'est illégal. On
comprend bien qu'il  y a une problématique, la période d'été avec le marché posera
question, il faut que l'on regarde comment s'organise le stationnement mais en tout cas
à notre avis cela ne doit pas être sur des pistes cyclables.  
Vous nous faites part de personnes qui sont désappointées par cet aménagement mais
certaines personnes sont  contentes  de cet  aménagement  car  il  permet  d'avoir  une
sécurité au niveau de la bande cyclable et l'objectif de notre groupe est de sécuriser les
mobilités  douces.  Sur  ce  point  l'objectif  est  atteint  même si  j'en  conviens  nous  ne
sommes pas partis dès le départ sur un équipement optimal.   
 
Accueil des élèves - jours de grève 
 
Benoît GUYOT 
J'ai  eu  des  remontées  comme  quoi  les  enfants  des  écoles  privées  n'étaient  pas
acceptés  à  Arlequin  le  jour  de  grève.  J'aimerais  savoir  pourquoi  il  y  a  cette
discrimination ? Il s'agit de deux élèves de l’école Sainte Thérèse. 
Myriam DEVINGT 
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Vous parlez du service minimum d’accueil ? Il me semble que le SMA ne se met en
place que pour les écoles publiques. 
Après vérification, ce sont les OGEC qui gèrent le Service Minimum d'Accueil dans les
écoles privées. 
 

Ferme maraîchère de Rostevel

Jean-Yves MAHEO 
 Il s'agit d'une question pour Madame Normand. 
Suite à la parution d'un article dans le journal du 8 mars, vous annoncez, je vous cite:
"A la ferme maraichère d'Auray, les premiers semis devraient débuter au mois d'avril".
Dans ce même article,  vous dites,  je vous cite :  "Il  y a des bâches plastiques non
biodégradables  disséminées  sur  toutes  les  parcelles,  elles  se  sont  décomposées".
Quand je vois la photo elles n'ont pas l'air vraiment décomposées, je passe tous les
jours près de la ferme et c'est plein de plastique. Il faut quelques dizaines d'années
pour  que le  plastique se décompose.  Ces terres sont  encore très polluées et  elles
méritent un traitement approprié avant tout culture. Après dépollution, il me semble qu'il
faudrait les travailler afin de voir si il y a du plastique en profondeur. Je connais bien ces
terres et elles ont été sous plastique durant près de 20 ans. Ce qui me pose problème
c'est que vous dites que vous allez faire du bio mais il  faudrait  peut-être avoir une
certification  bio?  Et  pour  ceci  il  faudrait  peut-être  passer  par  des  laboratoires
spécialisés. Avez-vous fait des analyses de la terre de cette ferme ? On ne peut pas
concevoir  que  vous  fassiez  consommer  aux  enfants  des  produits  bio  dans  ces
conditions. Rassurez-nous sur ce sujet.  

Charlotte NORMAND 
Je  comprends effectivement les questionnements sur la qualité de la terre,  sur une
ferme qui a été en friche pendant plusieurs années et qui visuellement est toujours en
partie en désordre même si beaucoup de choses ont été faites. Il y a eu effectivement
des analyses de la terre, nous avons priorisé les analyses sur la parcelle où il y a le
bassin de rétention. Je vais pouvoir vous communiquer les résultats de ces analyses
qui sont vraiment rassurants comparativement aux parcelles qu'il y a sur le territoire. Il
faut savoir, et cela peut paraître étonnant, que pour avoir une certification bio, les terres
n'ont  pas  forcément  besoin  d'avoir  des  analyses  poussées  et  donc  c'est  après  un
certain laps de temps sans culture que des terres peuvent être certifiées. Nous sommes
allés plus loin, nous avons pris les devants et nous avons fait des analyses. En ce qui
concerne le plastique, c'est peut-être une nuance dans les mots que j'ai pu employer
lors de l'entretien mais les personnes qui sont venues sur le chantier de dépollution
pourront vous le dire, il y a du plastique, ce sont des petits bouts éparpillés partout et
c'est pour cette raison que nous faisons des chantiers de dépollution.   

Jean-Yves MAHEO 

Ce qui m'a surpris c'est que vous parlez de semis pour le mois prochain.  

Charlotte NORMAND 

Si le chantier d'insertion est accepté par la commission du département, une partie de
la mise en production va pouvoir se faire sur une partie des parcelles.  
Jean-Yves MAHEO 
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Tout maraîcher qui veut faire une ferme bio doit attendre quelques années pour obtenir
la certification bio et si on veut donner ça à nos enfants la certification est importante.
Nous nous inquiétons pour nos enfants et c'est en ce sens que je pose cette question.  
  
Charlotte NORMAND 
 
Sur l'aspect certification j'ai l'impression de vous avoir déjà répondu. 
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Vous ne pouvez pas avoir cette certification car vous n'avez pas encore produit.  
 
Charlotte NORMAND 
  
La référence pour obtenir la certification est celle des terres agricoles et c'est le laps de
temps pendant lequel elles n'ont pas reçu de produits phytosanitaires. Donc il y a une
partie des parcelles qui vont pouvoir être certifiées plus rapidement que les autres.  
 
Julien BASTIDE 
 
Le temps de conversion pour une ferme bio correspond à une ferme qui était exploitée
juste avant en conventionnel. Là c'est une ferme qui n'a pas été exploitée depuis des
années et donc il  n'y a pas ce temps de conversion de 3 ans. Il  y a la question du
plastique et vous avez raison sur ce point, cette terre est polluée par le plastique mais
le cahier des charges bio s'intéresse aux pesticides de synthèse et aux engrais de
synthèse. Je comprends ce que vous dites sur le fait que ces terres sont polluées et
comment nous pouvons les mettre en culture. Elles ne seront pas mises en culture sur
l'intégralité du sol mais le fait qu'il y ait du plastique dans la terre n'empêche pas de se
faire certifier en bio à terme parce qu'en fait le cahier des charges bio est une obligation
de moyens et non de résultats. Dans ce cas pour être certifié, il faut prouver que les
terres n'ont pas été exploitées et n'ont pas subi d’intrants de synthèse récemment et
ensuite il faudra prouver que nous n'en utilisons pas.   
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Pourrez-vous nous communiquer les résultats du laboratoire ?  
 
Charlotte NORMAND 
 
Bien sûr.  Pour compléter l'analyse de Julien Bastide, il  peut également y avoir  des
contrôles, notamment inopinés et c'est là que nous devrons prouver à l'aide de factures
et de documents administratifs que l'on respecte bien la législation.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Je vous remercie d'avoir abordé le sujet Monsieur Maheo, cela me permet d’anticiper 
sur la présentation des évènements à venir puisque le 3ème nettoyage participatif de la 
ferme municipale aura lieu dimanche 19 mars et nous vous invitons à venir ramasser 
les petits morceaux de plastique qui sont éparpillés et qui ne se sont pas décomposés 
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au sens qu'ils ont disparu mais qui sont en petits morceaux. C'est ce que voulait 
exprimer Charlotte dans cet article.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 15 mars 2023
 720/722



A 20h41, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Monsieur
Pierrick Kergosien, 1er adjoint,  lève la séance.

Signature des Présents en séance

Madame MASSON: absente : procuration à Marie Le Crom
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL: absent : procuration à Pierrick Kergosien 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: absente : procuration à Jean-Pierre Sauvageot 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : absente : procuration à Edouard Lasbley 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur NICOL : absente  procuration à Pierre-Yves Cyffers 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC :absent : procuration à Marie Dubois 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : absente 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NORMAND : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur CYFFERS :
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame EME : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GEINDRE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HENRIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : absent : procuration à Frédérique Henrio
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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